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Avant-propos 
 

 

RŜŘƻǳǘŞŜǎΣ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 

ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ǇŀǊǘƻǳǘ ƭŁ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ŎƾǘƻƛŜƴǘ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇǊŝǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŘƻǳŎŜ 

ou salée. Evènement pouvant atteindre une puissance dévastatrice, il a été sujet de mythes 

dans diverses civilisations, et est resté longtemps subi avec fatalité. 

Autrefois imprévisibles, les évolutions techniques de ces dernières décennies ont permis de 

ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŎŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝǘ ǎΩȅ ǇǊŞǇŀǊŜǊΦ ±ŜǊǎ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ·L·ème 

ǎƛŝŎƭŜΣ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ǘƻǳǊƴŀƴǘ ǎΩƻǇŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǉǳŜ 

nationale. Un des piliers de ces politiques consiste en la préveƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

aient pour origine le débordement fluvial, la submersion marine, la remontée de nappe ou le 

ruissellement. 

[Ŝǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻƳƳŞ ζ Rivière de Châteaulin », ainsi que ses bassins 

versants amonts, sont historiquement peuplés. Cette proximité entre les hommes et le fleuve, 

ainsi que leurs interactions, est certes génératrice de bienfaits, Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 

ǊƛǎǉǳŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŎǊǳŜ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлллΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊƛŎǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜΣ 

Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ 

ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ Řǳ 

ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ǇǳƛǎΣ Řŝǎ нлммΣ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ Ǉǳƛǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ PǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩActions de Prévention des IƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнпΦ 

¦ƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǊŀŘƛŎŀƭ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ ƻǇŞǊŞ : de subies, les crues sont 

ŘŜǾŜƴǳŜǎ ǳƴ ǊŞŜƭ ƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ !ȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ōƛŜƴǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ t!tL Ǉermet la 

déclinaison locale du Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) et de coordonner les 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŞŘŞǊŀƴǘ ŞƭǳǎΣ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

commun et ambitieux de lutte contre les inondations. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ŘŞŦƛ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƧŀƳŀƛǎ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 

inondation avec les activités humaines et leurs développements passés et à venir, et ce, dans 

un principe de gestion intégrée des milieux aquatiques et de la préservation des sols, mais aussi 

à travers une solidarité amont-aval forte. 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ;ǘǳŘŜǎ tǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŀǳ 

t!tL !ǳƭƴŜ LLΣ ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ό9t!D!ύΦ Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ de ce PEP, élaboré à partir 

du diagnostic du territoire et du bilan du précédent PAPI Aulne qǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 

2024, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞΦ 
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1. Introduction 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ la politique de prévention des inondations est basée sur un partenariat fort entre 

Etat et collectivités territoriales. Précédemment morcelée, la compétence Gestion des Milieux 

Aquatiques et Préventions des Inondations (GEMAPI) a été confiée aux intercommunalités à la suite des 

lois de décentralisation de 2014 puis 2018. Ce transfert de compétence a été initié afin de permettre 

une meilleure cohérence des politiques publiques, et de faciliter une meilleure articulation de la 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¦ƴ ŘŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

de Prévention des Inondations, appels à projetǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ 

ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳn 

Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ 

de solidarité territoriale. [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ t!tL ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇŀǊ ǳn cahier des 

charges, le « cahier des charges PAPI 3 », dont la dernière version date de 2023. En application de ce 

cahier des charges, ils doivent être compatibles avec le Plan de Gestion des RisǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (PGRI) 

du bassin hydrographique dont ils dépendant (le PGRI 2022-2027 du bassin Loire-Bretagne dans le cas 

présent). Par ailleurs, lŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ 

déclinaison locale et opérationnelle des PGRI. 

Lƭǎ ǎƻƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ т ŀȄŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ ǉǳŜ ǎƻƴǘ : 

1. LΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ; 
2. La surveillance, la prévision des crues et des inondations ; 
3. LΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ; 
4. Lŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 
5. La réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes ; 
6. Le ralentissement des écoulements ; 
7. La gestion des ouvrages de protection hydraulique. 

Localement, lΩ9t!D! Ŝǎǘ ƭΩ9tablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) porteur du Schéma 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ όSAGE) !ǳƭƴŜ Ŝǘ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

Inondations (PAPI) Aulne. Ce PAPI, validé par la Commission Mixte Inondations (CMI) le 6 octobre 2016, 

a été officiellement lancé par la signature de la convention financière en date du 31 octobre 2017, et 

ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ premier comité de suivi (COSUIύ ƭŜ нп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмтΦ 5ΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ с 

ans, il a été prolongé par deux avenants successifs, le t!tL !ǳƭƴŜ ǎΩŜǎǘ donc poursuivi ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом 

décembre 2024. 

5ŞƳŀǊŎƘŜ ƛƴƛǘƛŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ōƛŜƴǘƾǘ ŘƛȄ ŀƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ƭe territoire souhaite 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ses efforts de prévention des inondations, en s'engageant vers une nouvelle 

démarche PAPI, le PAPI Aulne II découpé en deux phases distinctes : dans une première phase le 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ tǊŞŀƭŀōƭŜǎΣ Ǉǳƛǎ ƭŜ t!tL !ǳƭƴŜ LL. 

2. Résumé non technique 
La stratégie de protection contre les inondations de ƭΩ!ǳƭƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ł ǎŜ 

structurer à la suite des crues importantes survenues en 1995 puis en décembre 2000. Des solutions 

ƭƻŎŀƭŜǎ ƻƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ, comme la construction en 2006 du barrage à clapets mobiles de 

Guily Glaz ǇƻǳǊ ŀōŀƛǎǎŜǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōƛŜŦ ŘŜ tƻǊǘ-[ŀǳƴŀȅ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ. Plusieurs 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǾǳŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ (PPRi), comme 

celle de Châteaulin dès 2005. aŀƛǎ ŦŀŎŜ ŀǳ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎe de ces solutions locales pour 
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remédier à des crues importantesΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ éventualités, ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ 

dans son ensemble, ont été étudiées. 

[Ω9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ όEPAGA), en qualité 

de porteur du SAGE du bassin ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǿǳ ŎƻƴŦƛŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ versant, représenté sur la carte ci-dessous. 

 

Figure 1 ς /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ 

Le premier PǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩActions de Prévention des Inondations, dit PAPI Aulne I (2016-2024), porté par 

ƭΩ9t!D! a permis la réalisation ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ des inondations. Labellisé en 

octobre 2016 pour une durée de 6 ans, lŜ t!tL !ǳƭƴŜ L ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀǾŜƴŀƴǘ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ 

нлннΣ Ǉǳƛǎ ŘΩǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ŀǾŜƴŀƴǘ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнпΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 

décembre 2024. 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Ł ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 

à la réduction de la vulnérabilité des bâtiments situés en zone inondables, la stratégie de gestion des 

écoulements adoptée sur le territoire à travers ce programme consistait à étudier la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

retenues sèches (dites aussi ouvrages de ralentissement dynamique ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

crues)Σ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ deux ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞΦ 

La nature des aménagements envisagés, les sensibilités environnementales et humaines fortes dans les 

ȊƻƴŜǎ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όǊƻǳǘŜ 

départementale et voie ferrée) aux abords des futurs aménagements, ont nécessité des études 

spécifiques. 5ŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ нлмнΣ ŎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

potentiels qui ont été étudiés afin de limiter au maximum les impacts des ouvrages. Finalement, deux 

ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎΣ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!ǳƭƴŜ ŀƳƻƴǘ ό!сύ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ǎǳǊ ƭΩIȅŝǊŜǎ όIмпύΦ 

Ces investigations se sont doublées de multiples consultations des acteurs concernés (État, Conseil 

départemental, SNCF réseaux), ce qui a ǊŀƭŜƴǘƛ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. Les conclusions des études menées 
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entre 2023 et 2025 (études géotechniques, mise à jour du coût estimé des ouvrages et mise à jour de 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻǶǘǎ-bénéfices) sont en cours de finalisation à la date de rédaction du présent dossier. 

5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴΩƻƴǘ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎtatuer 

de façon définitive sur ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ƴΩŞŎŀǊǘŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ƻǇǘƛƻƴΣ ƭΩ9t!D! ŀ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ 

2024 une étude sur des solutions de protection locale contre les inondations qui pourraient être mises 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΦ La prochaine démarche PAPI, et en particulier la phase du 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ όt9tύ ǉǳŜ ƭΩ9t!D! a lancé en janvier 2025, va permettre ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ 

comparer les deux solutions étudiées, ouvrages de ralentissement dynamique et solutions de protection 

ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŀǳȄ Şƭǳǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ pour 

opérer un choix politique quant à la stratégie générale du prochain PAPI. 

[Ω9t!D! ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŘƻƴŎ Ŝƴ нлнр Řŀƴǎ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ t!tL ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎŜǎ 

efforts de prévention et de protection contre les inondations. Cette décision, prise en concertation avec 

ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп 

(valant pour toute la démarche de PAPI Aulne II, conformément aux articles L.121-18 et R.121-25 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ŀ été validée par la référente Etat du programme, en la personne de Madame 

la sous-préfète de Châteaulin. 

/Ŝ t!tL !ǳƭƴŜ LL ǘƛŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 !ǳƭƴŜΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞƧŁ ƳŜnées sur le territoire dans le cadre du PAPI Aulne I, 

qui seront prolongées ou reconduites. 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ t!tL !ǳƭƴŜ LL ǎŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎŜ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇƘŀǎŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ Υ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ όt9tύ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ о ŀƴǎ Ǉǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύ ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΣ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ prévisionnelle de 6 ans. La phase de PEP 

ƛƴŎƭǳǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƴƻƛǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳƻƴǘŀƎŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ 

du PAPI Aulne II. 

 

Figure 2 ς ±ǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ 
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Le PEP comporte deux grands axes de travail : 

o tǊŜƳƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻǊǎ Řǳ t!tL !ǳƭƴŜ LΣ 

ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ м Ł р Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ǇŀǊ 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩ9t!D! ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ et leurs élus (formations, urbanisme, 

gestion de crise, documents réglementaires, etc.), aǎǎǳǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

population et des scolaires, des riverains et des professionnels situés en zone inondable 

(réduction de la vulnérabilƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛύΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ м ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

utiles dans le contexte des élections municipales prévues et ŘŜ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ renouvellement des 

ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŞƭǳǎ Ŝƴ нлнсΦ 

 

o 5ŜǳȄƛŝƳŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

de prévention des inondations qui suivra le PEP (Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire le PAPI Aulne 2), en particulier 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ сΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ н Řǳ t!tL !ǳƭƴŜ L ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ 

ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ nouvel éclairage sur la stratégie à adopter. Cette étude a 

consisté à étudier des solutions locales contre les inondations (telles que des systèmes 

d'endiguement ou des travaux d'aménagement sur le canal), et de comparer l'efficacité et le coût 

de ces solutions aux ouvrages d'écrêtement des crues également à l'étude à l'amont du bassin 

versant avec le même niveau de protection dans les deux cas. Les précédentes analyses coûts-

ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ [Ω9t!D! 

ǇƻǳǊǊŀ ŀƛƴǎƛ ƭŀƴŎŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t9tΣ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 

environnementale indispensables à la labellisation du futur t!tLΣ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴs une nouvelle 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇƻǊǘŞŜ politiquement. 

3. Contexte local 

3.1.  SAGE Aulne 
[ϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭϥ!ǳƭƴŜ ŀ 

été initiée en décembre 2001, sous maîtrise d'ouvrage du Conseil général du Finistère et à la demande 

de la Commission Locale de l'Eau (CLE). Différentes étuŘŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ Ŝƴ 

2005, du territoire du SAGE de l'Aulne et de caractériser les 6 enjeux majeurs du SAGE de l'Aulne : 

o la gouvernance ; 

o la restauration de la qualité des eaux pour l'approvisionnement en eau potable ; 

o ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł 

ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Τ 

o la préservation du potentiel biologique et le rétablissement de la libre circulation des espèces 

migratrices ; 

o le maintien de l'équilibre écologique de la Rade de Brest et protection des usages littoraux ; 

o la protection contre les inondations. 

Dans l'attente de la création d'une structure locale, le Conseil général du Finistère a décidé de surseoir 

ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ нллрΣ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

apte à les mener. 

Par la suite, l'élaboration du SAGE a été confiée à compter de septembre 2009 à l'Etablissement Public 

d'Aménagement et de Gestion du bassin versant de l'Aulne (EPAGA), syndicat mixte créé en mars 2008 

en application des dispositions des articles L.5721-1 et suivants du Code Général des Collectivités 

¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ό/D/¢ύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмо-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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[Ω9t!D! ŀ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ .ŀǎǎƛƴ ό9t¢.ύ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ нм 

octobre 2008, puis désigné par la CLE du 15 septembre 2009 comme étant la structure porteuse du 

SAGE Aulne, assurant ainsi la maîtrise d'ouvrage des études menées dans ce cadre et l'animation de la 

procédure. 

[Ŝ {!D9 ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ ƭŜ мо ƻŎǘƻōǊŜ нлмпΦ [Ŝ {!D9 

!ǳƭƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 

5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ όSDAGE) du bassin Loire-Bretagne.  

Lƭ ǊŞǇƻƴŘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлнтΣ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭƻŎŀǳȄ 

concernant la gestion quantitative et qualitative de la ressource en eau et des milieux aquatiques, dont 

la problématique de protection contre les inondations. Cette problématique est traitée dans le cadre 

Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 

[Ŝ {!D9 Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 

ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant permet de garantir une bonne répartition des usages et de mieux gérer leurs impacts sur cette 

ressource et les milieux. 

[Ŝ {!D9 Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ t!tLΦ 

3.2. PAPI Aulne 
Labellisé en Commission Mixte Inondation (CMI) en octobre 2016, le premier PAPI Aulne avait pour 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ /[9Σ Ł ǎŀǾƻƛǊ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ risque 

inondation η Řǳ {!D9 !ǳƭƴŜΦ {ƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ à celui du SAGE et comprend 

notamment : 

o les 89 communes intégrées totalement ou pour partie dans ce territoire (liste détaillée en 
Annexe 2) ; 

o ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIȅŝǊŜǎ Τ 
o le bassin versant du Faou et de la Douffine ; 
o ƭŜǎ ŦƭŜǳǾŜǎ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ƧŜǘǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŀŘŜ ŘŜ .ǊŜǎǘΦ 

Le PAPI Aulne a été officiellement lancé par la signature de la convention financière en date du 31 

ƻŎǘƻōǊŜ нлмтΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ό/h{¦Lύ ƭŜ нп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмтΦ 5ΩǳƴŜ 

durée initiale de 6 ans (2016-2022), il a été prolongé par deux avenants successifs. La phase 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ t!tL !ǳƭƴŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнпΦ 

Il comprend 7 axes de travail, déclinés en 34 actions décrites en détail dans les documents de 

présentation du programme. 

[Ŝ t!tL !ǳƭƴŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴŎƭŜƴŎƘŜǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀȄŜǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 

la société civile, des collectivités et des acteurs économiques. 

Au vu des premières études réalisées sǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ 

avenant, en date du 1er novembre 2022, a perƳƛǎ ŘΩécarter de la convention un certain nombre 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴƻƴ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎΦ [Ŝ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀǾŜƴŀƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ 2024, afin de poursuivre les études engagées sur les ouvrages 

et de finaliser certaines actions structurantes, en particulier ƭΩŀŎǘƛƻƴ м-14 « Etude de solutions de 

protection locale » Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ с-1 « Retenues sèches ς Phase projet ». 
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[ΩŀȄŜ рΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ǳƴ ŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ t!tL 

Aulne. Il comprend la réalisation de diagnostics de vulnérabilité dans les zones inondables du territoire 

auprès des particuliers, mais aussi des établissements publics et ERP, des entreprises et des 

gestionnaires de réseaux et collectivités. Le PAPI comprenait aussi initialement la réalisation des travaux 

et mesures de réduction de la vulnérabilité à la suite des diagnostics. 

5ƛȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ dont la pose de repères 

ŘŜ ŎǊǳŜǎ ƻǳ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t/{Φ 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ t!tL !ǳƭƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 

όhw5ύ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ 

« retenues sèches », dits aussi ouvrages écrêteurs de crue. Ces ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǾƛǎŜƴǘ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 

ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ ǾƛŎŜƴƴŀƭŜ όvнлύ Ŝƴ ǳƴŜ ŎǊǳŜ ŘŞŎŜƴƴŀƭŜ όvмлύΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜΦ 9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 

apportées sur le projet initial et les études complémentaires devenues nécessaires, le PAPI modifié par 

ŀǾŜƴŀƴǘ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлннΣ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛǘ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 

études. 

[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ t!tL ŀ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƳƛǎǎƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ 

les acteurs du bassin versant. 

Le bilan de ce premier PAPI est exposé plus en détail dans la partie 5 « Bilan du précédent PAPI Aulne I 

(2016-2024) ». 

3.3. [Ω9t!D!Σ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ {!D9 Ŝǘ Řǳ t!tL !ǳƭƴŜ 
L'Etablissement Public d'Aménagement et de Gestion du bassin versant de l'Aulne (EPAGA), syndicat 

ƳƛȄǘŜ ƻǳǾŜǊǘ ŎǊŞŞ Ŝƴ ƳŀǊǎ нллуΣ ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ŎƻƴŦƛŞ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 !ǳƭƴŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 

2009. Reconnu par la suite Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB), il est devenu la structure 

ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 !ǳƭƴŜΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмпΦ [Ω9t!D! ŀǎǎǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘϥƻǳǾǊŀƎŜ 

ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ с ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ 

les inondations. 

Compte tenu du portage du SAGE, de ses statuts (disponible en Annexe 8ύ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ 

ƭΩ9t!D! Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ t!tL !ǳƭƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴΦ ¢Ǌƻƛǎ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

Public de Coopération Intercommunale (EPCI) ont en effet transféré la compétence « Prévention des 

Inondations η Ł ƭΩ9t!D! Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ όŜǘ ǳƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘύΦ [ŀ ŎŀǊǘŜ 

ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǾƻƭŜǘ ζ PI » de la compétence « Gestion des Milieux 

Aquatiques et Prévention des Inondations » (GEMAPI) sur le bassin versant ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΦ 
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Figure 3 ς 9t/L Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ζ Prévention des Inondations η Ł ƭΩ9t!D! 

[Ŝǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŀƳƻƴǘ ŞǘŜƴŘǳŜǎ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ 

volume des crues, une concentration rapide des ruissellements, les principaux enjeux situés en aval sur 

ƭΩ!ǳƭƴŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜΣ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŦƭǳǾƛŀux nettement prépondérant sur celui de submersion 

marine ς ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΦ 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Υ 

o Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘϥŀƭŞŀ 

inondation (y compris submersion marine et ruissellement) ; 

o ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ζ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ η ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ 

ralentissement dynamique, réduction de la vulnérabilité, etc.), depuis les têtes des sous-bassins 

ŀƳƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ Τ 

o aux synergies qui devront être recherchées avec les autres politiques publiques, dans une 

optique de développement durable et de mutualisation : SAGE, contrats territoriaux milieux 

aquatiques (CTMA), SCoT, programme Breizh Bocage, gestion des milieux aquatique ; 

o aux processus de PEP et de PAPI associant les parties prenantes, pour garantir la qualité des 

démarches et du contenu des programmes d'actions. 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ƴΩŀ ŘŜ ǎŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŜƭƭŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ǉǳΩŜƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 

ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎΣ ǘŀƴǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ǉǳΩƘǳƳŀƛƴŜΦ 

¦ƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ t!tL ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ 

Ŝǘ ƻǇŞǊŀƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜΦ 9ƭƭŜ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ł ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ 

mais également dans une vision à long terme de la gestion du risque inondation. 
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Les Etablissements Publics Territoriaux de Bassin (EPTB) sont les structures Κ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ 

ayant des missions clairement définies dans les textes. La Loi Grenelle 2010, art. L566-10, énonce que « 

les EPTB assurent la cohérence des actions des collectivités territoriales et de leurs groupements visant 

à réduire les conséquences négatives des inondations sur leur territoire par leur rôle de coordination, 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ aux 

inondations ». 

[Ω9t!D! ŀ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳ 9t¢. ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƭŜ нм ƻŎǘƻōǊŜ нллуΣ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 

Şǘŀƴǘ ŎŀƭǉǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΦ 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊ-

ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƭŜ мŜǊ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмпΣ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ9t!D!Φ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΨŜƴƧŜǳ ζ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 

LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ηΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǉǳe cette problématique soit traitée dans 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύΦ 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩ9t¢. Ŝǘ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 !ǳƭƴŜ ς la protection 

ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ς ƭΩ9t!D! ŀ ǘƻǳǘŜ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ 

Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜ t!tL !ǳƭƴŜ LL Řŀƴǎ ǎŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŎƻƳƳŜ 

ŜƭƭŜ ƭΩŀ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ t!tL !ǳƭƴŜ LΦ 

LΩ9t!D! ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ, 

et, notamment, ǳƴ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 

PAPI, ce qui lui confère les moyens humains et financiers pour mener à bien les actions prévues. 

4. Diagnostic initial du territoire 

4.1. [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ 

4.1.1. Localisation et hydrographie 
[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ м флл ƪƳ2, principalement sur le centre du département 

du Finistère, mais aussi sur les Côtes ŘΩ!ǊƳƻǊ Ŝǘ ƭŜ aƻǊōƛƘŀƴΦ /ŜƛƴǘǳǊŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜǎ олл 

Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ƭŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ǊǊŞŜ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ ƭŜǎ aƻƴǘŀƎƴŜǎ bƻƛǊŜǎ ŀǳ {ǳŘΣ ƛƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΦ [Ω!ǳƭƴŜΣ ŦƭŜǳǾŜ ŘŜ мпп ƪƳ ŘŜ ƭƻƴƎΣ Ŝǎǘ ŎŀƴŀƭƛǎŞ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ 

son lit. 

Du fait de sa configuration en V, associée à une géologie rendant les sols peu propices à la présence 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ 

précipitations sur le bassin. LŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳƭƛƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ǾŀǊƛŜǊ ŘŜ мΣу Ƴ3/s en 

ŞǘŞ όŘŞōƛǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦ ŘΩ9ǘƛŀƎŜύ Ł слл Ƴ3/s (crue de décembre 2000). Le débit moyen est de 29 m3/s. 

[Ŝǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ hƴ ǊŜƭŝǾŜ ƧǳǎǉǳΩŁ м тлл ƳƳ ǇŀǊ 

an sur les reliefs au niveau de Brennilis, contre seulement 700 mm sur le littoral. De même, les pluies 

les plus importantes que connaît le bassin surviŜƴƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ ƭΩƘƛǾŜǊΣ soit 

entre octobre et mars. 

Sur la base des résultats du recensement de 2007, le ƴƻƳōǊŜ ŘΩhabitants sur le territoire a été estimé à 

72 400 personnes, dont 1 400 sont situés en zone inondable, ce qui représente environ 2 %. 
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Figure 4 ς Carte de localisation du bassin versant de l'Aulne (source : EPAGA) 

4.1.2. LƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ 
[Ω!ǳƭƴŜ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŀŘŜ ŘŜ .ǊŜǎǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀƴŘŞǾŜƴƴŜŎΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ 

cours aval est ainsi soumis directement aux effets de la marée, facteur déjà potentiellement aggravant 

des inondations sans prise en compte des impacts du changement climatique, notamment sur les 

communes de Port-Launay et de Châteaulin.  

9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ ǊŀŘŜ ŘŜ .ǊŜǎǘΣ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƳŀǊŞŜ ǉǳƛ 

peuvent être accentués par le vent, les vagues et les surcotes de tempête. Les habitants de Port-Launay 

ǎƻƴǘ ƘŀōƛǘǳŞǎ ŀǳȄ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀǊŞŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǎǎŜƴǘƛŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ 

Châteaulin. Dans ce cas, les inondations ne sont plus uniquement liées aux crues, mais aussi à la 

submersion marine. 

[ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ƭŀ ƳŀǊŞŜ ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł tƻǊǘ-

Launay et Châteaulin. De fait, les débits importants du fleuve conjugués à une marée haute peuvent 

entrainer une augmentation conséquente des inondations Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΦ 

! ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ нлнл ǇŀǊ ƭΩ9t!D! Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ м-12 du PAPI Aulne I, 

« Etude sur le risque de submersion marine à long terme ». Elle avait pour objectif ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 

Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƛǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 

ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǾŀƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire Port-Launay, Châteaulin et Saint-/ƻǳƭƛǘȊΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ 

changement climatique, il a été pris, pour cette étude, différents niveaux marins prenant en compte 

une élévation de +0.60 m à +1 m. Pour rappel, les deux scénarios du GIEC définissent un horizon à 2100 

avec des élévations moyennes de +0.43 m et +0.84 m (source : SROCC, GIEC 2020). 
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[Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ 

de dégager une certaine tendance. La commune de Port-Launay semblerait particulièrement exposée, 

avec des épisodes de crues qui seront de plus en plus influencés par la marée. Sur les communes plus 

Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǊŜǎǘŜǊŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ǉƭǳǎ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 5ǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŜƭƛŜŦ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŦƻƴŘ Ŝǘ ƭŜ Ƙŀǳǘ 

ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǎǳǊ tort-

[ŀǳƴŀȅ Ŝǘ /ƘŃǘŜŀǳƭƛƴΦ [Ŝǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎΦ 

4.2. Occupation des sols 
[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ƴΩŀ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ Le territoire a 

une identité agricole forte, avec une majorité de terres agricoles, dont la surface totale atteint 78 % du 

territoire. Pour comparaison, la part de la surface agricole utile en 2019 en Bretagne était de 62 % selon 

ƭΩLb{99 (« La France et ses territoires », édition 2021). 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭes zones artificialisées ne représentent seulement que 2,7 % du territoire, tandis que les 

espaces naturels occupent un peu plus de 19 % du territoire, comme présenté dans la carte ci-dessous, 

ŜȄǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ {¢¦/Y¸ ŘŜ нлмн ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans le cadre de ƭΩŀȄŜ с Řǳ t!tL !ǳƭƴŜ L. 

 

Figure 5 ς Occupation du sol (source : STUCKY, 2012) 

4.3.  Contexte environnemental 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊƛŎƘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ, en particulier sur les reliefs, le 

ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄΦ /Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŎƻƳǇƭŜȄŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƳǳƭŜǘǘŜ ǇŜǊƭƛŝǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ 

effectifs sur le bassin versant représentent 70 à 80 ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ōǊŜǘƻƴƴŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŀƭƻǎŜΣ ƭŀ 

ƭŀƳǇǊƻƛŜ ƻǳ ƭŀ ƭƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ 

4.3.1. Zones humides 
[Ŝ ǊƾƭŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴΩŜǎǘ plus à démontrer. Cependant, en Bretagne, 

lors des épisodes de crues hivernales, les sols sont généralement déjà saturés en eau et le rôle des zones 

ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǎǘ donc à nuancer. Néanmoins, leur préservation est tout de 
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même importante du fait des nombreux services écosystémiques que peuvent apporter les zones 

humides, comme celui de « zone tampon » pour ce qui est de la préservation de la qualité des eaux, 

mais aussi ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƻǳ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

Figure 6 ς CŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ 

4.3.2. Faune et flores 
[ŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǎŀǳƳƻƴ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜǎΣ ƭŀ ƳǳƭŜǘǘŜ ǇŜǊƭƛŝǊŜΣ Ŝǘ 

différentes espèces végétales spécifiques aux zones humides. La préservation des zones humides du 

ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ des objectifs du SAGE Aulne. 

[ŀ ƳǳƭŜǘǘŜ ǇŜǊƭƛŝǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ du fait de son statut de danger critique 

ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Şǘŀƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ŘŜ ƭΩ¦L/bΦ 5Ωŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ 

de ƭΩ9ƭƭŜȊΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳǳƭŜǘǘŜǎ perlières de Bretagne. 

4.3.3. Continuité écologique et mesures en lien avec les ouvrages de 

ralentissement dynamique 
[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ 

du SAGE Aulne (article 1 du règlement). Tous aménagements envisagés pour la protection contre les 

inondations dans le cadre de la démarche de PAPI sur le territoire doivent donc en tenir compte et 

intégrer une analyse de leur impact environnemental. 

4.3.4. Zones de protection environnementale 

Les sites soumis à protection environnementale sur le territoire sont nombreux, dont 

notamment plusieurs sites inscrits et classés, ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ǊǊŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ. Il existe 
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également de nombreuses zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) et 

zones importantes pour la conservation des oiseaux (ZICO), ainsi que des arrêtés de protection de 

ōƛƻǘƻǇŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳǾŜǎ-souris et de la mulette perlière. 

 

Figure 7 ς ½ƻƴŜǎ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝǘ 
de la biodiversité du Finistère - CD 29) 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ parc naturel régional 

ŘΩArmorique (PNRA), comme le montre la carte ci-après. Il couvre près de 40 % du bassin versant. 

 

Figure 8 ς 9ƳǇǊƛǎŜ Řǳ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ǊƳƻǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 !ǳƭƴŜ 
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Le territoire compte également plusieurs sites Natura 2000, en particulier celui de ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ 

et la tête de bassin de ƭΩIȅŝǊŜǎ. 

 

Figure 9 ς tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ 

 

Figure 10 ς {ƛǘŜǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ 

Les espaces naturels sensibles (ENS) sont principalement situés sur les hauteurs, comme le montre la 

carte ci-après. 
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Figure 11 ς Espaces Naturels Sensibles (ENS) situés dans le périmètre du SAGE Aulne 

[Ω!ǳƭƴŜ Ŝǎǘ classée en liste 1 depuis sa souǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont 

également classés en liste 1 et 2 (ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ et les milieux aquatiques de 2006). 

 

Figure 12 ς /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ м Ŝǘ н ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ όǎƻǳǊŎŜ : SAGE Aulne, 2012) 
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4.4.  [Ŝǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ 

4.4.1. IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ 
Les inondations de 1995 puis de 2000 ont particulièrement marqué les esprits du fait de leur intensité 

et des dégâts ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇǊƻǾƻǉǳŞǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩ!ǳƭƴŜ ŜƴǘǊŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎǊǳŜ, comme le 

montre le tableau ci-dessous. 

Crue de 
ƭΩ!ǳƭƴŜ 

Février 
1974 

Février 
1990 

Décembre 
1994 

Janvier 
1995 

Décembre 
2000 

Janvier 
2001 

Décembre 
2013 

Janvier 
2023 

Période 
de 

retour 

10-20 
ans 

10 
ans 

10-20 
ans 

20-50 
ans 

65 
ans 

10 
ans 

10-20 
ans 

5-10 
ans 

Tableau 1 ς Principales crues de l'Aulne 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊǳŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƴƻǘŜǊΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ мфнр Ŝǘ ŘŜ мфссΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴŎƻǊŜ 

antérieures comme celle de 1846 et celle de 1874. Cependant, le manque de données précises sur ces 

crues passées ne permet pas de définir leur période de retour. 

[ŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩƻŎŞŀƴΣ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞŀŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

[Ω!ǳƭƴŜ entre ainsi en crue principalement après des précipitations longues et abondantes en hiver. La 

ŎǊǳŜ ǎŜ ǇǊƻǇŀƎŜ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ Ŝƴ пу Ƙ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΦ 

Il a été constaté lors des études menées dans le cadre du PAPI Aulne I, et notamment ŘŜ ƭΩŀȄŜ сΣ que la 

ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ Ŝƴ ŎǊǳŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ŀƳƻƴǘ όпт ҈ύΣ ŎƻƴǘǊŜ нс ҈ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻǳǎ 

ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩIȅŝǊŜǎ ŀƳƻƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭŀ Figure 13Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ƳŀǊǉǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ 

ƭΩIȅŝǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǳƭƴŜ ŀƳƻƴǘΣ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴŜ ŎǊǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΦ 

 

Figure 13 ς Relief du bassin et contribution des cours d'eau en période de crue (source : EPAGA) 
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Enfin, sans parler des impacts encore incertains du changement climatique sur le phénomène de crue, 

ƭΩ!ǳƭƴŜ ǇŜǳǘ ǊŞŀƎƛǊ ŀǎǎŜȊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎ όғ пуƘύΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ 

ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ la crue du nouvel an entre 2022 et 2023. 

4.4.2. Ruissellement pluvial 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǎǳƧŜǘ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ƭƻǊǎ 

ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ƻǊŀƎŜǳȄ ƛƴǘŜƴǎŜǎΦ [Ŝǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎŜƴǘǎΣ Řƻƴǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ нп ŀǾǊƛƭ нлнн ŀǾŜŎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 

coulées de boue observées sur la commune de Motreff prŝǎ ŘŜ /ŀǊƘŀƛȄΣ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŞǇƛǎƻŘŜ ƻǊŀƎŜǳȄ 

de mai 2024 sur la commune de Dinéault, en sont des exemples. Ces phénomènes de ruissellement et 

de coulée de boue ont lieu principalement au bas de grandes parcelles agricoles. La préservation et la 

restauration des talus et haies bocagères, à travers le programme Breizh Bocage par exemple (objectif 

de la feuille de route stratégique du programme Breizh Bocage 2023-2027 ŘŜ ƭΩ9t!D! équivalent à 

environ 12-15 km de linéaire bocager par an)Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 

une bonne gestion des fossés, sont des solutions qui peuvent limiter ces phénomènes. Néanmoins, les 

secteurs les plus à risque sont mal connus sur le territoire, du fait de la connaissance essentiellement 

ŜƳǇƛǊƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ ŎŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŞŎƻǳƭŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 1-5 du présent PEP « Etude sur le 

ruissellement » qui sera présentée plus en détail dans la suite du document. 

Le territoire est aussi soumis au ruissellement urbain, mais dans une moindre mesure puisque les zones 

artificialisées du territoire sont réduites (- 3 %). 

4.5. Les enjeux concernés par les inondations 

4.5.1. Localisation des enjeux 
{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ essentiellement sur la partie 

aval du bassin versantΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ tƻǊǘ-Launay, 

Châteaulin et Saint-Coulitz. Plus en amont, les communes de Pleyben, Gouézec, Châteauneuf-du-Faou 

et Saint-DƻŀȊŜŎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ Cŀƻǳ Ŝǘ de Pont-de-Buis-les-

vǳƛƳŜǊŎΩƘ, sujettes elles aussi ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ƭŀ 5ƻǳŦŦƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ 

Faou. 

Le risque de submersion marine concerne aussi plusieurs communes ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ, à savoir Le 

Faou, Pont-de-Buis-les-vǳƛƳŜǊŎΩƘ Ŝǘ tƻǊǘ-Launay. 

Les premiers bâtiments concernés par les inondations à Châteaulin et Port-Launay commencent à être 

inondés à partir de la crue de période de retour 10 ans (Q10). A noter que plusieurs maisons éclusières 

ǎƛǘǳŞŜǎ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ŘŞƧŁ ŜƴǘƻǳǊŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŀƴǘ ƭŀ vмлΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 

Pont-Coblant, à Pleyben en particulier, plusieurs sous-sols sont aussi inondés, même en cas de petites 

crues, probablement du fait de remontées de nappe. Néanmoins, compte-tenu de la nature géologique 

du sous-sol du bassin qui ne favorise Ǉŀǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 

phénomène de remontée de nappe ne constituaient pas un enjeu tangible sur le bassin versant de 

ƭΩ!ǳƭƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ. Toutefois, afin ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ 

inondation dans certains secteurs caractérisés du bassin versant, ƭΩŞǘǳŘŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǎǎŞŜ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 

de remontée de nappe ǎŜǊŀ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

La Figure 14 ci-après permet de localiser précisément ces enjeux. 
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Figure 14 ς Principaux enjeux inondables sur le bassin de l'Aulne (source : STUCKY, 2010) 

4.5.2. Dénombrement des enjeux 
Sur le territoire, ŜƴǾƛǊƻƴ м плл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀōƛǘŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ όŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ 

centennale) et plus de 700 bâtiments sont concernés directement par des inondations (habitations, 

commerces, entreprises et services publics). 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ŎǊǳŜǎ όǘȅǇŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ 

le diagnostic du territoire réalisé pour la labellisation du PAPI) : 

o une crue vicennale (Q20), crue cible des projets ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ 
ƭΩ!ǳƭƴŜ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ нл ŀƴǎ ; 

o une crue centennale (Q100), crue du PPRI (et proche de la crue de décembre 2000). 

¢ȅǇŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ 
une crue Q20 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ 
une crue Q100 

Habitations (individuelles et collectives) 395 590 

Entreprises  45 105 

Surfaces agricoles (ha) 354 395 

Etablissements publics 13 16 
 

Tableau 2 ς Synthèse des enjeux inondables 

Ces données ont servi de base pour la préfiguration et la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ р Řǳ t!tL 

Aulne I puis du PEP Aulne, axe reposant essentiellement sur la réalisation de diagnostics de vulnérabilité 

et sur les travaux de réduction de la vulnérabilité aux inondations en découlant. 



 
 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ tǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŀǳ t!tL !ǳƭƴŜ LL ς Dossier de candidature ς août 2025 
25 

5.  Bilan du précédent PAPI Aulne I (2016-2024) 
[ΩƻōƧŜǘ Ře la présente partie est de dresser le bilan synthétique du précédent programme, axe par axe, 

au 31 décembre 2024. Ce bilan a permis de faire ressortir les problématiques et les bonnes pratiques 

du territoire concernant la gestion du risque inondation afin ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

développée dans le présent tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ tǊŞŀƭŀōƭŜǎ όt9tύΦ Les 7 axes de travail du PAPI Aulne I 

sont présentés dans la figure ci-dessous. 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ 44 actionǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t!tL !ǳƭƴŜ LΣ 

30 ont été réalisées (soit 68 %), 10 abandonnées ou reportées (soit 23 %) et 4 étaient toujours en cours 

(soit 9 %) au moment de la rédaction du présent dossier. La cause principale du report de plusieurs 

actions du PAPI Aulne I a été la mise en suspend des travaux ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de retenues sèches, prévus 

initialement durant le programme, afin de mener des études complémentaires nécessaires au vu des 

contraintes fortes identifiées ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ. Au niveau budgétaire, sur le 

coût initial de 1 746 578 ϵ TTC du PAPI Aulne I (montant défini dans ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ н), 1 194 483 ϵ TTC ont 

été dépensé au 1er février 2025, ce qui équivaut à 68 %. Il est a noté que puisque certaines actions 

étaient toujours en cours lors de la rédaction de ce dossier, ces chiffres constituent un bilan provisoire. 

Le bilan détaillé des actions est présenté en Annexe 9 et le bilan financier du PAPI Aulne I, ainsi que le 

détail ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ sont disponibles en Annexe 10. 

5.1.  Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 
/Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀȄŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛǘ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ м-3 a consisté à concevoir et déployer un 

démonstrateur permettant de visualiser les conséquences possibles des inondations sur les habitations 

Ŝǘ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ł ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴΣ menée en 

commun avec le territoire de Quimperlé, était en lien avec les diagnostics de vulnérabilité proposés 

dans le cadre de ƭΩŀȄŜ р. 
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Figure 15 ς [Ŝǎ ǎŜǇǘ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
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Figure 16 ς ±ƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ζ aŀ Ƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ ƧŜ ǇŜǳȄ ŀƎƛǊ ! » 

Cet axe de travail incluait également ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŞƎƛŜƴǎ 

du territoire. Ces ateliers ont permis ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦŀƛǊŜ 

prendre conscience des bons gestes à adopter pour prévenir les conséquences des inondations. 

Il ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ 

de leur ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ό5L/wLaύ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ м-2. 

5.1.1. Une perte de la mémoire sur les inondations passées 
{ƛ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ мффр Ŝǘ нллл ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ƭŜǎ ŜǎǇǊƛǘǎΣ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ hǊΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ renouvellement important des riverains 

Řǳ ŎŀƴŀƭΣ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ǾŞŎǳ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǎǎŞŜǎΦ  

[ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǊŜǎǘŜ ŀƛƴǎƛ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŘΩƻǴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ 

ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ. Une 

association est toutefois bien présente sur le territoire, lΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ζ wƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ », fondée 

à la suite des grandes crues de 1995 et 2000. 

5.1.2. Des repères de crues pour raviver la mémoire 
Plusieurs repères de crues ont été installés sur les communes concernées par les inondations, 

notamment via le programme ŘΩactions du PAPI Aulne I (action 1-1). Chaque repère a Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘΣ ƭƻǊǎ 

ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜΦ 

Cela concernait les communes suivantes : 

o Châteauneuf-du-Faou : 1 repères ; 

o Gouézec (Pont-Coblant) : 1 repère ; 

o Pleyben (Pont-Coblant) : 1 repère (quai Pont-Coblant) ; 

o Saint-Coulitz : 1 repère ; 

o Châteaulin : 9 repères ; 

o Port-Launay : 8 repères ; 

o Le Faou : 4 repères ; 

o Pont-de-Buis-lès-vǳƛƳŜǊŎΩƘ Υ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ Řŀƴǎ le prochain PAPI Aulne. 
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Ces repères indiquent tous le niveau atteint pour la crue de décembre 2000. Bien que cette crue soit la 

plus importante connue sur le territoire, ƭΩŀŎǘƛƻƴ м-4 ǎŜǊŀ ƳŜƴŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t9t ǇƻǳǊ 

ƳƛŜǳȄ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊǳŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǎƛǎǘŜǊ ǎǳǊ la récurrence des 

cruesΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ŎŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ Ł ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ 

connaissance du risque. Sur la commune du Faou par exemple, 2 panneaux explicatifs indiquant le 

niveau de risque (faible, moyen à élevé) et les consignes à adopter ont été installés le long des quais. 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ t!tL ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ ƭƛƳƴƛƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 5ǳ Ŧŀƛǘ 

de la proximité du canal, les emplacements pour ces échelles doivent être redéfinis avec les services 

des voies navigables de la Région en charge de la gestion du canal de Nantes à Brest. De ce fait, seule 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Cŀƻǳ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t!tL !ǳƭƴŜ LΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǾǳ ŘΩŜƴ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ 

également à Châteauneuf-du-Faou, Gouézec, Châteaulin et Port-Launay. 

5.1.3. Adaptation aux changements climatiques 
[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇƭŀƴŞǘŀƛǊŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 

importantes pouvant modifier localement les dynamiques de crues. 

/ƻƳƳŜ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ м-12 « Etude sur le risque de submersion 

marine à long terme » Řǳ t!tL !ǳƭƴŜ LΣ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀǊƛƴ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

grands changements sur les communes littorales du territoire. En effet, les données actuelles sont 

ŜƴŎƻǊŜ ǘǊƻǇ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ donc des fréquences de 

ŎǊǳŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǾƛƻƭŜƴǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ƻǊŀƎŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ 

épisodes de coulée de boue et de ruissellement pluviale plus réguliers, ce qui est directement en lien 

ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ м-5 du PEP « Etude sur le ruissellement ». 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜǎ ƻƴǘ 

ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ǇǊƛǎ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ tǊŜǎǉǳΩLƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ 

!ǳƭƴŜ aŀǊƛǘƛƳŜ ό//t/!aύ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƳŜƴŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ŝƴ нлнн-2023 pour mieux connaître ces risques 

sur leur territoire. En 2025, elle a ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ Ł ƭΩ9t!D! ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ζ prévention des 

inondations ηΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 !ǳƭƴŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sur 

les communes littorales du sud de la rade de Brest, comme le montre la carte ci-dessous. 
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Figure 17 ς {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //t/!a ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 
GEMAPI (source : Extrait du registre des délibérations de la CCPCAM, « Modifications statuts CCPCAM GEMAPI », Annexe 1, 

février 2025) 

Au moment de la rédaction du présent dossier, le transfert est toujours en cours mais a été anticipé lors 

ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t9t. Iƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ŎŜ ǾƻƭŜǘ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 

la collectivité et ses communesΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 0-0 du PEP « Animation technique et générale ». Le 

pilotage de la construction de cette stratégie sera donc ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ 

PEP. 

Lƴ ŦƛƴŜΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ t!tL ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜΦ 9ƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŀǳǊŀ Ŝǳ ƭƛŜǳΣ ƭΩ9t!D! ǇƻǳǊǊŀ 

accompagner les communes concernées et volontaires pour la réduction de la vulnérabilité et 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t9tΦ 

5.1.4. Le projet BRIC pour impliquer les citoyens dans la gestion du risque 

5.1.4.1. Un projet de recherche européen 
Le projet « Building Resilience in Flood Disadvantaged Communities », dit BRIC, a été conçu pour créer 

des réseaux entre les particuliers, les organisations communautaires et les autorités publiques au 

Royaume-Uni et en France, dans le but de trouver de meilleurs moyens de prévenir les inondations. 

L'objectif était de développer un nouveau cadre d'innovation sociale pour augmenter la sensibilisation 

des populations à la conscience du ǊƛǎǉǳŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 

ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǇƛƭƻǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΦ 

5.1.4.2. [Ω!ǳƭƴŜΣ ǎƛǘŜ ǇƛƭƻǘŜ 
[ŀ ōŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ, de Châteauneuf-du-Faou à Port-Launay, a fait partie des quatre sites pilotes 

français pour ce programme de recherche. Le CEREMA (Centre d'Etudes et d'expertise sur les Risques, 
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l'Environnement, la Mobilité et l'Aménagement), a coordonné ce projet sur le territoire et mené 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ9t!D! Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

En 2021, dŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ŘŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 

ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ. Ces enquêtes 

ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǇƻŘŎŀǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ƛƴǘƛǘǳƭŞ ζ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ », 

qui ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŀŘƛƻǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƛƴǘŜǊƴŜt (https://epaga-aulne.bzh/le-projet-

bric-ameliorer-la-resilience-des-populations-face-aux-inondations/). 

Plusieurs ateliers créatifs, organisés en mars puis ŀǾǊƛƭ нлннΣ ƳŜƴŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ŘŜǎ 

scolaires des écoles de Port-Launay et Châteaulin, ainsi que des familles du centre social Polysonnance, 

ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞs. Sur la base 

ŘŜ ŎŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ǳƴŜ ōŀƭŀŘŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ŀ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ƭŜǎ у Ŝǘ ф ŀǾǊƛƭ нлннΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

de cette balade atypique était de proposer de faire un pas de côté sur la perception de l'inondation. Au 

passage des randonneurs, des mots paysages, une fresque sur les inondations passées, des dessins 

ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛŜƴǘ ŘΩŞƎŀȅŜǊ ƭŀ ōŀƭŀŘŜ. 

 

Figure 18 ς Affiches des balades picturales, « ŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ », organisées dans le cadre du projet européen 
BRIC 

¦ƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

par des images passées. Une carte narrative, également ǊŜƭŀȅŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩ9t!D!Σ a aussi 

été créée afin de rassembler les informations recueillies auprès des riverains et pour ǊŀŎƻƴǘŜǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 

du territoire. 

5.1.4.3. Le festival « !ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ » 
Le festival « !ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ η ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ Ŧƛƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнн, faisait suite aux ateliers proposés 

dans le cadre du projet BRIC. Dans une ambiance festive, ces deux journées ont permis de sensibiliser 

ǇŜǘƛǘǎ Ŝǘ ƎǊŀƴŘǎ ŀǳȄ ƳŜǊǾŜƛƭƭŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ŘŀƴƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ [Ω9t!D!Σ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘΣ 

a participé à la sensibilisation des divers publics. De nombreux outils (jeux, maquettes, expositions, etc.) 

développés dans le cadre du projet BRIC, mais aussi dans le cadre du PAPI (action 1-3, 1-5 et 1-9), ont 

ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘƛǾŜǊǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 

5.1.4.4. Quels apports pour le territoire ? 
9ƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǘƻǳŎƘŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ à la dimension du risque, les actions menées en partenariat 

avec le CEREMA ont finalement ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŞƭǳǎΣ ƭŜǎ 

habitants, et les associations ont en effet travaillé ŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦŜǎǘƛǾŀƭ ζ Au Fil de 

ƭΩ!ǳƭƴŜ ηΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Ǿƛŀ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ 

coopératifs. 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ .wL/ ǎΩŜǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ нлно ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƭƭƻǉǳŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ł tƭȅƳƻǳǘƘ Ŝƴ !ƴƎƭŜǘŜǊǊŜ qui a 

rassemblé ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΦ [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9t!D!Σ ƛƴǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

projet, a ainsi pu y participer et partager son expérience avec les partenaires. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ .wL/ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩ9t!D!Σ ǉǳƛ les 

réutilise depuis pour ses actions de ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

o ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ (podcast et carte interactive) ; 
o ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ (maquette 3D et exposition photographique) ; 
o ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭǎ (description de la balade paysage). 

5.1.5. PPMS et PFMS 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ƳŜƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9t!D! ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ (action 5-1 du 

PAPI Aulne I)Σ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ été abordées. Il a 

notamment été ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜǳǊ Plan Familial de Mise en Sûreté (PFM{ύ Ł ƭΩŀƛŘŜ 

de la trame proposée par la Direction de la Sécurité Civile du ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ. Le Plan Particulier 

de Mise en Sûreté (PPMS) était quant à lui spécifique aux écoles et aux établissements d'enseignement 

public 

5.2.  Axe 2 : La surveillance, la prévision des crues et des inondations 
Le second axe a consisté Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭΩ9t!D! Ŝǘ 

la mairie de Châteaulin ont signé une convention auprès de Météo France pour accéder aux données 

de pluviométrie όƭŀƳŜǎ ŘΩŜŀǳ !ƴǘƛƭƻǇŜύ sur le bassin Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ н-2. Ces données 

permettent à la commune de mieux anticiper les épisodes ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ dans une optique 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ. 

A ce jour, une discussion est toujours Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳƭƛƴ Ŝǘ ƭΩ9t!D! ǎǳǊ ƭŀ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ 

ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ŞǉǳƛǇŞΣ ŀǾŜŎ ф ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛŜǎ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩ!ǳƭƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ 

le site Vigicrue. Une station de suivi est aussi présente sur la Douffine, en amont de Pont-de-Buis-les-

vǳƛƳŜǊŎΩƘΣ Ƴŀƛǎ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

Il est à noter que dans le cas où les ouvrages de ralentissement dynamique seraient construits, des 

équipements supplémentaires seront à mettre en place pour la surveillance de leur bon 

fonctionnement. 

5.3.  Axe 3 Υ [Ωalerte et la gestion de crise 
[ΩŀȄŜ о ǎΩŜǎǘ focalisé sur la préparation à la gestion de crise, une compétence strictement communale. 

[Ω9t!D! a ainsi accompagné ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ tƭŀƴ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜΣ 

dit PCS Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 3-1Σ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 

5.3.1. Le tronçon de vigilance Aulne 
[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘΩƘȅŘǊƻƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ό{/I!tLύ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

Řǳ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜǎ ŎǊǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊƻƴœƻƴ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ όŘŜ [ŀƴŘŜƭŜŀǳ Ł tƻǊǘ-Launay), 

comme le montre la Figure 19 ci-dessous. 
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Figure 19 ς ¢Ǌƻƴœƻƴ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŎǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ wL/ (source : SPC Vilaine et côtiers bretons, novembre 2019) 

Les communes peuvent activer différents moyens pour alerter les riverains concernés : 

o ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳƭƛƴΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǇǇŜƭ 

ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǇǊŞǾŜƴǳǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ; 

o sur la commune de Port-[ŀǳƴŀȅΣ ŘŜǎ Şƭǳǎ ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇƻǳǊ ǊŜƭŀȅŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ 

ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ; 

o ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ CŀƻǳΣ ǳƴ ŎŀǇǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜǊ ƭŀ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Ŝƴ 

cas de débordement de la rivière du Faou. 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ře la démarche PAPI ŀ ŞǘŞΣ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ ŘΩşǘǊŜΣ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜΦ 5Ŝǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ été organisés pour tester la 

partie opérationnelle des Plan Communaux de Sauvegarde (PCS). 

5.3.2. 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇositifs par communes 
Le tableau ci-après, mise à jour en décembre 2024, recense les principaux documents, et leur état 

ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦΣ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘκƻǳ ǇŀǊ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜΦ 
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Communes I-2  DICRIM III-1  PCS PPRi 

Châteauneuf-du-
Faou 

Notifié en 2023 
Volet inondation réalisé en 2018 

Révision en cours du PCS 
Prescrit 

18/11/2008 

Saint-Goazec - Volet inondation réalisé en 2018 
Prescrit 

18/11/2008 

Gouézec 
En cours de 

réalisation/révision 

Volet inondation réalisé en 2018 / 
2019 

Révisé en 2023 

Prescrit 
18/11/2008 

Pleyben Notifié 2016 Notifié le 12 janvier 2016  
Prescrit 

18/11/2008 

Saint-Coulitz 
Notifié 2014 

Révisé en 2023 
Notifié le 30/04/2010  

Révisé en 2018 et 2020 
Approuvé 

12/01/2005 

Châteaulin Notifié en 2023 
Notifié le 18/05/2010 

Actualisation chaque année réalisée 
par la commune 

Approuvé 
12/01/2005 

Port-Launay 
Notifié en 2014 
Révisé en 2023 

Notifié le 24/02/2014 
Révisé en 2019 et 2021 

Approuvé 
12/01/2005 

Le Faou Révisé en 2017 

Notifié le 22/09/2010 
Révisé 2017 

Actualisé en 2018 et révisé en 2020 
puis 2023 

Approuvé 
16/09/2009 

Pont-de-Buis-lès-
Quimerc'h 

Notifié en 2023 Notifié le 08/02/2008 
Approuvé 

25/05/2001 

 

Tableau 3 ς 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ttwL ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ t/{Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜƭǳƛ-ci doit 

être actualisé régulièrement. De plus, des exercices de mise en situation sont indispensables pour 

ǎΩƛƳǇǊŞƎƴŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ 5L/wLaΣ ƭŜ t!tL !ǳƭƴŜ L ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƻǳ 

réviser leur document (action 1-2). Dans ce cadre, cinq communes se sont inscrites afin de profiter de 

cette action en 2023. A la fin de la démarche, il restait cependant encore des communes inondables 

sans DICRIM, ou du moins avec un document trop ancien ou dont le format ne favorisait pas une 

diffusion au grand public. 

Par ailleurs, la loi dite MATRAS du 25 novembre 2021, a introduit la nécessité dŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tlan 

Intercommunal de Sauvegarde, dit PICS. Les intercommunalités dont au moins une de leurs communes 

ƳŜƳōǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ t/{ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘƛƎŜǊ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ нс 

novembre 2026. Ce document vise principalement à organiser la solidarité des communes membres 

ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ 9t/L Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴǳ ŘΩǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Ł ǊƛǎǉǳŜΦ Lƭ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ 

avec les communes concernées, ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tL/{ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

9t/LΦ ! ƴƻǘŞ ǉǳΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ {5L{ нф ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлнн ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 

intercommunalités 

5.3.3. Réserves communales de sécurité civile 
En 2024 ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ǎŜǳƭŜs les communes de Châteauneuf-du-Faou et de Port-Launay 

avait fait part de leur intérêt à mettre en place une réserve de sécurité civile (action 3-2). [ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ 

commune de Châteauneuf-du-Faou était constituée de 26 personnes en 2024. 
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Pour les autres communes concernées par le risque inondation, si des volontaires ont pu aider à la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜŎŜƴǎŞ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ni les personnes 

ni les missions effectuées.  

5.4.  Axe 4 : La prise en compte du risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩurbanisme 
Sur le territoire du bassin versant ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ huit communes sont soumises à un Plan de Prévention des 

Risques Naturels (PPNR) spécifique au phénomène inondation (Plan de Prévention des Risques 

Inondations, PPRi), comme le montre la carte ci-dessous. Ces documents définissent des règles 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ [ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

 

Figure 20 ς /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ttwL ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƻǳ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ CƛƴƛǎǘŝǊŜ όSource : Préfecture du Finistère, Dossier 
Départemental des Risques Majeurs en Finistère (DDRM) ς édition décembre 2018) 

5.4.1. 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 
[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ttwL ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦Σ t[¦LΣ t[¦ƛ-H, CC, POS, etc.) doit 

être systématique. Dans les zones non couvertes par ces documents, ces risques sont néanmoins 

ǊŀǊŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ [Ωŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ (AZI) révisé en 2014 apporte tout de même une 
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ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ /Ŝǘ ŀǘƭŀǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ et 

ŘŜ ƭΩIȅŝǊŜǎ. 

  

Figure 21 ς Documents d'urbanisme communaux au 1er janvier 2025 (source : DDTM29, 2025) 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ les t[¦L όtƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭύ suivants sont 

applicables : 

o le PLUi-I ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ-Aulne Maritime ; 
o le PLUi-H de Morlaix Communauté ; 
o le PLUi de la communauté de communes du Pays de Landerneau-Daoulas ; 
o le PLUi-H de la communauté de commune de Châteaulin-Pleyben-Porzay ; 
o le PLUI de Guingamp-Paimpol agglomération. 

5.4.2. {ŎƘŞƳŀ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ Ŝǘ ȊƻƴŀƎŜ ǇƭǳǾƛŀƭ 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-10 du Code général des collectivités territoriales, le PGRI Loire-

Bretagne impose de réaliser un plan de zonage pluvial avant 2026. Sur le territoire, peu de communes 

ont commencé à élaborer ce zonage pluvial. Malgré tout, plusieurs communes ont commencé à intégrer 

ŎŜǘ ŀǎǇŜŎǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

5.5.  Axe 5 : La réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes 

5.5.1. Diagnostics de vulnérabilité 
Cet axe était un axe ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ majeur du PAPI Aulne I. Il incluait plusieurs actions visant à identifier et 

réduire la vulnérabilité des biens et des personnes (actions 5-1 à 5-7) pour : 

o ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ όƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ttwLύ ; 
o les commerces et entreprises de moins de 20 salariés ; 
o les établissements publics et les établissements recevant du public (ERP) ; 
o les gestionnaires de réseaux et les collectivités. 

[Ω9t!D! a ainsi réalisé 69 diagnostics, tout type de bénéficiaire confondu, des bâtiments inondables.  

11 propriétaires et 2 établissements publics ont été accompagnés, et pour certains le sont encore 
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actuellement, ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊ 

vulnérabilité. En particulier, les ERP (incluant les établissements sensibles) ont été recensés et tous 

contactés. Le dispositif leur a été proposé et ƭŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ Ǉǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ, comme 

le CDAS de Châteaulin. Cela a permis de décliner les dispositions 3-4 (réduction de la vulnérabilité des 

services utiles à la gestion de crise ou nécessaires à la satisfaction des besoins prioritaires à la 

population) et 3-6 (réduction de la vulnérabilité des installations pouvant générer une pollution ou un 

danger pour la population) du PGRI Loire-Bretagne Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t!tL !ǳƭƴŜ. 

[Ŝǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нллл ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞǎ Ł ǇǊŝǎ ŘŜ но Ƴƛƭƭƛƻƴǎ 

ŘΩŜǳǊƻǎ ό!a/ нлмрύΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ sont concernés par le risque 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ. !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ t!tL Aulne 

I a fait de la réduction de la vulnérabilité face aux inondations un de ses axes majeurs. 

COMMUNES NOMBRE DE DIAGNOSTICS REALISES DURANT LE 

PAPI AULNE I 

 Habitation Etablissement 
public et ERP 

Entreprise 

Châteaulin 11 7 4 

Port-Launay 16  1 

Saint-Coulitz 2   

Pleyben 9  2 

Le Faou 4 2  

Gouézec 4   

Saint-Goazec 2   

Châteauneuf-du-Faou 3  1 

Pont-de-Buis-lès-
QuimeǊŎΩƘ 

1   

TOTAL 52 9 8 
 

Tableau 4 ς Synthèse des diagnostics de vulnérabilité réalisés dans le cadre du PAPI Aulne I au 1er janvier 2025 

Pour rappel, le diagnostic du territoire identifie plus de 500 habitations pouvant être touchés par une 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜs sur les secteurs Châteaulin ς Châteauneuf-du-Faou 

et Le Faou ς Pont-de-Buis-lès-vǳƛƳŜǊŎΩƘ. Finalement, le nombre de diagnostics réalisé reste donc limité 

en comparaison dǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ. Cependant, les mesures préconisées dans le cadre des 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ et dans deux établissements 

publics et ERP. Les subventions proposées en ce sens (ƧǳǎǉǳΩŁ 80 % pour les particuliersύ ƧƻǳŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 

ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŞŎƛǎƛŦ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ et des gestionnairesΦ Lƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 

ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ personnes ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ et réduire leur vulnérabilité. 

En plus des diagnostics menés auprès des particuliers, des établissements publics et des entreprises, un 

diagnostic de vulnérabilité a été mené sur les réseaux concernés (voir bilan détaillé action 5.7 en Annexe 

9). 

5.5.2. Retour à la normale 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭŀ ƴƻǊƳŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǾǊŀƛŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

ŎǊǳŜ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлллΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǘƻǳŎƘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŜ ǎΩŞǘŀƛǘ 

pas faite dès le lendemain. Pour le Centre DépaǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳƭƛƴ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ 

ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 

réhabilitation. Ces travaux avaient duré plusieurs mois. 
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Depuis la pandémie de Covid-мфΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀƴŘǳŜΦ 

Même si cela ne convient pas à tous les domaines, cette possibilité permet de faciliter un retour à la 

normale plus rapide. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ǘŜƳǇşǘŜ /ƛŀǊŀƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлно ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŀƴƴŜ 

des réseaux électriques et de télécommunication. En effet, certains secteurs ont attendu plus de deux 

semaines avant le rétablissement du courant. En ce cas, le retour à la normale peut être rallongé. De 

ƳşƳŜΣ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜǎ ƛƳǇǊŀǘƛŎŀōƭŜǎΣ ŘΩƻǴ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ǎƛǘŜΦ 

[ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǎŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ 

en cas de nouvelle crise. Il est donc toujours aussi important de sensibiliser les habitants et les acteurs 

du territoire. 

[ƻǊǎ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŞƎƛŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t!tL !ǳƭƴŜ LΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 

ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƛǘ Ł ǎǳǎŎƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭŀ ƴƻǊƳŀƭŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 

vulnérabilités conçue dans le cadre de ce P!tL ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ Ł 

ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

5.6.  Axe 6 : Le ralentissement des écoulements 
Cet axe concernait principalement ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭŜǎ 

ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 

ŎŀƴŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ǇŀǊǘƛŜ concentrant la grande majorité des enjeux. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ƭΩ9t!D! a étudié, entre autres, la 

création de retenues sèches Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIȅŝǊŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǳƭƴŜ 

amont. Les ouvrages de ralentissement dynamique ont pour objectif de ralentir les écoulements des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇƭŀƴƛǊ ƭΩƻƴŘŜ ŘŜ ŎǊǳŜΦ [ŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ǎŝŎƘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 

ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŜǊ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀu pendant la crue. La décision de leur 

ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀōŀƴŘƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ς décision attendue au 2nd semestre 2025 

dans le cadre du PEP. 

Temps sec sans ouvrage

 

Temps sec avec ouvrage 

 
/ǊǳŜ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ

 

/ǊǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 

 
 

Figure 22 ς Schéma du fonctionnement dΩun ORD (source : Syndicat de Rivières Brévenne Turdine, SYRIBT, 2017) 

Cet axe comprenait donc la réalisation des études (action 6-1) afin de permettre aux élus du territoire 

ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ŎƘƻƛȄ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ à 
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déployer pour protéger les secteurs vulnérables du territoire. Il était initialement prévu que cet axe 

comprenne également la réalisation des travaux, mais ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ou 

ƴƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǇǊƛǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ t!tL !ǳƭƴŜ LΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ 

t!tL !ǳƭƴŜΦ /Ŝ ŎƘƻƛȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнрΦ 

Les études menées ont permis de mieux comprendre la dynamique des crues sur le territoire. Il a par 

exemple été défini que ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ Ŝƴ ŎǊǳŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ŀƳƻƴǘ όпт ҈ύΣ 

ŎƻƴǘǊŜ нс ҈ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩIȅŝǊŜǎ ŀƳƻƴǘΦ 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀƭǳǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ, ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ en parallèle par le biais du 

programme Breizh Bocage, a aussi permis de contribuer à la limitation du ruissellement, un des facteurs 

aggravants des crues. Plus de 70 km de linéaires bocagers ont été réalisé entre 2016 et 2024 (actions 6-

3 et 6-4). 

5.6.1. Historique du projet 
Les études menées depuis les crues de 1995 et 2000, puis les études dites STUCKY (2012-2014), ont 

ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀƭŞŀ 

inondation par débordement fluvial. 

[Ω!ǳƭƴŜΣ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭΣ ŎƛǊŎǳƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΦ hǊΣ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎΣ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ est 

ŎŀƴŀƭƛǎŞŜΦ [Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŀǎƛŜǊǎ ƭŀǘŞǊŀǳȄ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ 

ƭΩ!ǳƭƴŜ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭƛƳƛǘŞǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘraient pas de réduire de façon 

suffisante les inondations des secteurs concernés en aval. 

Il a donc été ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ 

ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǳƭƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ 

ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ de deux ouvrages, 

ƭΩǳƴ ǎǳǊ ƭΩ!ǳƭƴŜ ŀƳƻƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ tƻǳƭƭŀƻǳŜƴΣ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ƭΩIȅŝǊŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ /ŀǊƘŀƛȄΦ {Ωƛƭǎ ǎƻƴǘ 

construits, ces deux ouvrages permettraient de contenir une partie des crues en sortie des têtes de 

ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIȅŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀōŀƛǎǎŜǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пл ŎƳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ 

crue de 2000 (Q50-срύ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜ. 

A noter que le projet initial prévoyait la construction de trois ouvrages de ce type pour agir sur les trois 

ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ŀǾŀƭΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴǎ ŦƻǊǘǎ 

sur deux des sites initialement sélectionnés, il a été fait le choix de modifier le projet en conséquence. 

5.6.2. hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
Le scénario envisagé Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭ permettrait de limiter les débordements dans les zones à enjeux 

principalement situées en aval sur les communes de Châteauneuf-du-Faou, Châteaulin et Port-Launay. 

La crue cible est la crue vicennale (20 ans), soit une crue de période de retour relativement 

« fréquente ηΣ Ƴŀƛǎ ŘŞƧŁ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŦƻǊǘǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ŎǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ 

aval. Le projet doit aussi assurer la transparence hydrauliquŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ōƻǊŘ όмer 

débordement), maintenir la continuité piscicole et préserver les populations de mulettes perlières et de 

salmonidés. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t!tL !ǳƭƴŜ L ŘŜ ǎǘƻŎƪŜǊ 

en amont du bassin un total de 5 millions de m3, dans la totalité des deux retenues envisagées, lors des 

grandes crues. La localisation des sites envisagés sont présentés dans la carte ci-dessous. 
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Figure 23 ς [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hw5 ŀǳ мer janvier 2025 (source : EPAGA, 2023) 

5.6.3. Etudes préalables et modification du projet 
{ǳƛǘŜǎ ŀǳȄ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ Řǳ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ trois 

ouvrages initiaux (EllezΣ !ǳƭƴŜ Ŝǘ IȅŝǊŜǎύΦ /Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŦƻǊǘǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

" ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9t!D! Ŝǘ .ǊŜǘŀƎƴŜ ±ƛǾŀƴǘŜΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ǉǳŜ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳǳƭŜǘǘŜǎ ǇŜǊƭƛŝǊŜǎ Şǘŀƛǘ ōƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊƻƧŜǘŞ ǎǳǊ ƭΩ9ƭƭŜȊ Ŝǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ 

ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎǳǾŜǘǘŜ ŘŜ ǎǳǊƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴǎ ŦƻǊǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩ9ƭƭŜȊΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ƭƭŜȊΦ 

5.6.4. {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ 
Grâce aux études menées, une synthèse des sensibilités a été effectuée afin de comparer tous les sites 

envisagés. Le scénario alternatif final proposé (site A6 Aulne et H14 Hyères) permet, dans une certaine 

mesure, de limiter une partie des impacts potentiels. 

5.6.5. Justification socio-économique du projet 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлнм a montré un intérêt économique ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ pour 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, même si cet intérêt reste à nuancer au vu des objectifs limités (ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 

efficace pour la crue vicennale (20 ans) mais très limité au-delà). 

!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŎƻƴƴǳŜǎ ŜƴŎƻǊŜ persistantes sur certains aspects du projet, les acteurs du 

territoire réunis en novembre 2021 ont ainsi validé la nécessité de continuer les études sur le projet. 
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5.6.6. 9ǘǳŘŜǎ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIȅŝǊŜǎ 
{ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩIȅŝǊŜǎΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ 

ferrée. La mise en place de la retenue temporaire entraînerait donc une augmentation des niveaux 

ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊǳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŀ ŘƻƴŎ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ 

ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻƴǘŞŜ ŘΩŜŀǳ ǊŀǇƛŘŜ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

Plusieurs sondages ont ainsi été réalisés au printemps 2023. 

aşƳŜ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊŜǎǘŜǊŀƛǘ ƭƛƳƛǘŞ ς pas de 

ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ ǎŀǳŦ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ς elle a fait ressortir des incertitudes 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ 

hétérogène des matériaux constitutifs des reƳōƭŀƛǎΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳŜ 

ƭΩŜŀǳ ŎƛǊŎǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǊǇǎ ŘŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƛƴǎƛ 

endommager la structure. 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŘƻǳǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŀ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

la réalisation de sondages géotechniques complémentaires afin de valider les propriétés des matériaux 

et de proposer des solutions. 

En parallèle de cette étude géotechnique, des échanges entre les propriétaires et exploitants des 

ǊŞǎŜŀǳȄ όŦŜǊǊŞǎ Ŝǘ ǊƻǳǘƛŜǊύΣ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ ! ǇǊƛƻǊƛΣ ƛƭ ƴΩȅ 

aurait Ǉŀǎ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ {b/C ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƴƛ ŘŜ ¢ǊŀƴǎŘŜǾΣ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ {b/C 

ŀ Ŧŀƛǘ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ 

ƭΩIȅŝǊŜǎ ǉǳΩŁ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ DнΦ {ƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩhw5 Ŝǎǘ Ǿŀlidé 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭΩ9t!D! ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ƭŜǎ 

aménagements à intégrer pour limiter tout dommage sur les remblais et les voies. Il est à noter que les 

derniers épisodes de Redon amènent SNCF réseaux à redéfinir sa politique de gestion du risque 

inondation. 

Par ailleurs, la continuité piscicole ne semblerait pas assurée pour toutes les espèces de la rivière. Même 

ǎƛ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀƴƴŀƎŜ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŞŎŀǊǘŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 

Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 5Ωŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŀ Ƴƛǎe en place 

ŘΩǳƴ ǇŜǊǘǳƛǎ ƳƻōƛƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳŜ ǳƴŜ 

obligation réglementaire, à ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǎǳǊŎƻǶǘǎ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭǎ. 

5.6.7. Poursuite des études 
9ƴ нлнпΣ ƭΩ9t!D! ŀ donc ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 

ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ƛƴŘǳƛǘ ǇŀǊ ŎŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻǶǘǎκōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǎŝŎƘŜǎΦ 

Une étude sur les solutions de protections locales (digue amovible, endiguement, barrage à clapets 

mobiles, arasement de seuil, etc.) a également été lancée en 2024. 

[Ŝǎ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ 

Şƭǳǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ŎƘƻƛȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻndation. /Ŝǎ ŘŜǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ 

même niveau de protection attendue afin de faire coïncider les chiffrages. 

5.6.8. GEMAPI ς ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ Ł ƭΩ9t¢. 
Le transfert de la compétence GEMAPI aux EPCI (entrée en vigueur au 1er janvier 2018) est un tournant 

ƳŀƧŜǳǊ ǉǳƛ ŀ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ǳƴŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9t!D!Σ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŦƭǳǾƛŀƭ Ŝǘ ǇŀǊ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǎŜǳƭŜǎ trois 
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9t/L Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ ƭŀ D9a!tL Ł ƭΩ9t!D! ǎǳǊ ƭŜǎ quatorze concernés, comme 

présenté dans la Figure 3 précédemment présentéeΦ [Ŝǎ 9t/L ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ƴΩƻƴǘ, à ce jour, pas souhaité transférer la 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΦ vǳŀƴǘ Ł ƭŀ //t/!a ό/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ-Aulne 

aŀǊƛǘƛƳŜύΣ ŜƭƭŜ ŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнр ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL 

Ł ƭΩ9t!D! ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜΦ 

5.7.  Axe 7 : La gestion des ouvrages de protection hydraulique 
[Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƭŀǎǎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŘƛƎǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

et submersions marines. Seul le barrage à clapet mobile de Guily Glaz, situé à Port-Launay, joue un rôle 

ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ aşƳŜ ǎƛ ǎƻƴ ǊƾƭŜ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōƛŜŦ ŀƳƻƴǘΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀōŀƛǎǎŜǊ ŎŜ niveau en cas de crues 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƳŀǊŞŜǎ ƘŀǳǘŜǎΦ Pour le moment, cet ouvrage est géré 

par la Région. De ce fait, une seule action était inscrite dans cet axe pour une étude de digue amovible 

à Châteaulin afin de remplacer le seuil existant. Cette étude a finalement été réalisée dans un cadre plus 

ƭŀǊƎŜΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ м-мп ŘŜ ƭΩŀȄŜ м ƛnscrite dans le second avenant du PAPI Aulne I, portant sur une 

étude des solutions de protection locale. 

Pourtant, de nombreux ouvrages hydrauliques de type digues de canaux et barrages de retenue 

ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǾƻƛǊ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-dessous). 

 

Figure 24 ς [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όsource : STUCKY, 2012) 

vǳŀǘǊŜ ōŀǊǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ : 

o la retenue du lac Saint-Michel (barrage de Nestavel) sur le haut Ellez (retenue de 13 millions de 

m3ύ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ Ŝƴ ŞǘŞΦ tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŜǘŜƴǳŜΣ ƭŜ 

ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊǳŜΣ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƴŜ Řƻƛǘ ǇŀǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ 

ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘŞǾŜǊǎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭ. /ƭŀǎǎŞ .Σ ƛƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ le 

SCSOH (Services de Contrôle de Sécurité des Ouvrages Hydrauliques) et le SCEAL (Service 

Climat, Energie, Aménagement, Logement) de la DREAL Bretagne ; 
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o la retenue de Saint-Herbot (barrage du Rusquec) utilisée pour la production électrique sur 

ƭΩ9ƭƭŜȊ. Classé CΣ ƛƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŜ {/{hI ό{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 

Ouvrages Hydrauliques) et le SCEAL (Service Climat, Energie, Aménagement, Logement) de la 

DREAL Bretagne ; 

o la retenue de Huelgoat sur la rivière ŘΩ!ǊƎŜƴǘ. Il remplit les critères de classement pour la 

catégorie C, mais ne l'est actuellement pas. Un courrier de la DDTM du Finistère, daté d'août 

2024, a demandé à la mairie concernée de réaliser les études nécessaires au classement de 

l'ouvrage ; 

o le barrage de Callac sur le ruisseau de Guervilly, classé C. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ 

de rupture. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ bŀƴǘŜǎ Ł .ǊŜǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩIȅŝǊŜǎ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜǎ ŎƻƳǇǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ну ōŀǊǊŀƎŜǎΦ !ǳǎǎƛΣ ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳƛǎ ŘŜǎ 

écluses situés au niveau de Châteaulin permet de gagnŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Ŏŀǎ 

de crue. 

5.8.  Actions en cours en 2025  
Malgré la clôture officielle du PAPI Aulne I en décembre 2024, plusieurs actions se poursuivent en 2025 

afin de mener à termes les dernières actions en cours et de maintenir une continuité pendant la phase 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t9t Ǿƛŀ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ. 

5.8.1.  Actions PAPI Aulne I 
IƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜǎ Ǿƛŀ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ plusieurs actions sont 

ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝƴ нлнрΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ (action 

1-14) ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ ǾƛǾŀƴǘ (action 1-16). Pour rappel, lΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

actions du PAPI Aulne I est présenté de manière détaillée en Annexe 9 et dans un tableau synthétique 

en Annexe 10. 

5.8.2. Actions hors PAPI Aulne I 
9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ t!tLΣ ƭΩ9t!D! ƳŝƴŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

ses autres missions qui peuvent avoir un impact positif sur la prévention des inondations et la réduction 

Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾǊŀƛ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ concerne les projets menés dans le cadre de la Gestion 

des Milieux Aquatiques (partie « GEMA » de la GEMAPI) mais aussi dans le cadre de la gestion 

ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ζ sécheresse η Ŝǘ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŀ 

restauration de zones humides ou des travaux de reméandrages de cours ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ actions de 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

prévention des inondations (volet « PI » de la GEMAPI). Une des grandes orientations du PEP est 

ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ GEMAPI dans ses volets gestion des milieux et 

prévention des inondations, à travers le pilotage de projets communs, permettant à la fois de mutualiser 

les moyens et les bénéfices via ƭΩŀŎǘƛƻƴ с-3 notamment. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ .ǊŜƛȊƘ .ƻŎŀƎŜ ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭΩ9t!D! ŘŜǇǳƛǎ нлмоΣ ǇŜǊƳŜǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳŜƴŜǊ 

ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ 

ōƻŎŀƎŝǊŜǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀƭǳǎ ƛƴŦƛƭǘǊŀƴǘǎΣ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ŎƘŀƳǇǎΣ ŜǘŎΦύΦ [Ŝ t9t ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 

ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ 6-2, dédiée spécifiquement à 

la création de talus infiltrants pour limiter le ruissellement (action en dehors de Breizh Bocage avec des 

objectifs à part)Σ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ с-2 bis. 
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9ƴŦƛƴΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 

ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ƭΩ9t!D! ǎƻƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŦƭŞŎƘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t!tL 

!ǳƭƴŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9t!D! Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ CşǘŜ ŘŜ ƭŀ 

bŀǘǳǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳƭƛƴ ƭŜ нн Ƴŀƛ нлнрΦ [Ω9t!D! ȅ ŀ ŀǎǎǳǊŞ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ǎǘŀƴŘ 

pour sensibiliser à ses missions, dont celle de la prévention des inondations. 

6. tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ tǊŞŀƭŀōƭŜǎ όt9tύ ƻǳ t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ 

6.1.  Orientation stratégique des actions du PEP au PAPI Aulne II 
Les actions de la démarche PAPI Aulne reposent sur trois grands principes fondamentaux et 

complémentaires Υ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ŘŀƴƎŜǊΣ ǎŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀƭŞŀΦ Ces grands principes sont déclinés 

dans les objectifs généraux de la nouvelle démarche de prévention des inondations du bassin versant 

ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ όt9t Ŝǘ t!tL !ǳƭƴŜ LLύ, en partie définis dans le SAGE Aulne, et qui restent inchangés par 

rapport au premier PAPI, à savoir : 

o tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ 

des activités humaines sur ces secteurs ; 

o Réduire les risques liés au ruissellement des eaux pluviales ; 

o [ƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Τ 

o Mettre en avant les actions sur la restauration et la préservation du bocage qui concourent à 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ; 

o Développer et maintenir la conscience locale du risque des riverains et des acteurs du 

territoire ; 

o /ƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ; 

o Réduire la vulnérabilité du territoire aux inondations et nŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ Ǌƛǎǉǳe ; 

o wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 

crise des communes. 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ t9t ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ t!tL !ǳƭƴŜ LΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀǾŞǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ 

que des caractéristiques du territoire déjà identifiées dans son diagnostic. En effet, le bilan de ce qui a 

ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦǊŜƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмсΦ tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊǎΣ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜǊ ƭŜǎ ƭŀŎǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƭŞŀ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΦ 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŦŀŎŜ ŀǳ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Ŝǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ Řǳ 

territoire concernant la stratégie de réduction du risque et à la mise en suspens des travaux prévus 

initialement dans le premier programme, il a été déciŘŞ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ 

ŘΩ;ǘǳŘŜǎ tǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŜŎƻƴŘ t!tL !ǳƭƴŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƳƳŜ ǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

précédente partie la stratégie étudiée dans le PAPI Aulne I reposait sur la mise en place de retenues 

ǎŝŎƘŜǎΣ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмнΦ /Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ 

ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎΣ ŘƛǘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ όŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΦ 

La première étape du PEP consistera à comparer ces solutions alternatives à celle reposant sur la mise 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǎŝŎƘŜǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƛŘŜ 

Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǳȄ Şƭǳǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƻǇŞǊŜǊ ǳƴ ŎƘƻƛȄ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
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qui sera déployée dans le cadre du PAPI Aulne II. Ce choix stratégique sera impératif, en particulier pour 

ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 6-м Řǳ t9t ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΦ 

[Ŝ t9t ŀ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ t!tL !ǳƭƴŜ LL Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

stratégie de gestion des crues, afin de permettre le montage du dossier de ce second PAPI, tout en 

maintenant ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ, et 

ce en tenant compte des trois piliers essentiels suivants : 

o Enjeux environnementaux ; 

o Concertation ; 

o Changement climatique. 

Les 18 actions du PEP répondent également aux dispositions du SAGE Aulne en matière de prévention 

des inondations et se concentrent donc sur deux orientations majeures et complémentaires, réparties 

sur les axes 0 à 6 ŘΩǳƴ t!tLΦ 

1. Poursuite des actions de prévention afin de les inscrire dans la continuité sur le territoire : 

o Sensibiliser et renforcer la culture du risque ; 

o Soutenir et accompagner les collectivités territoriales pour la gestion de crise 

(formations, urbanisme, documents réglementaires, prévisions, etc.) ; 

o Réduire la vulnérabilité du bâti aux inondations (diagnostics et travaux). 

 

2. 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩActions de Prévention des 

Inondations qui suivra le PEP, en particulier concernant la stratégie de réduction du risque 

inondation. Cela permettra de ƭŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t!tLΣ Ŝǘ de ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

stratégie validée par les élus du territoire. Cette stratégie pourra reposer sur les solutions dites 

« grises », comme les ORD, mais aussi les solutions fondées sur la nature (SfN). 

De manière parallèle, une concertation poussée sera animée au sujet du risque de submersion marine 

sur les communes littorales du territoire. En effet, comme précisé dans la partie 5.1.3 du dossier, la 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ tǊŜǎǉǳΩLƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ !ǳƭƴŜ aŀǊƛǘƛƳŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ Ŝƴ нлнр ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ Ł 

ƭΩ9t!D! ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ζ prévention des inondations » sur la partie de son territoire incluse dans le 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 !ǳƭƴŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sur les communes littorales du sud de la rade de Brest. Il sera 

ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ŎŜ ǾƻƭŜǘ 

relativement nouveau de la submersion marine, en concertation avec la collectivité et les communes 

concernées. La construction de la stratégie liée, en partenariat étroit avec la CCPCAM, sera donc 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t9t (action 0-0). 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ƻǊŀƎŜǳȄ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 

bassin versant, strictement liés au phénomène de ruissellement, ont fait prendre conscience de la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƭŞŀ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀƎƛǊΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

nationale française relative au risque inondation, les évènements tragiques de 2024 en Espagne, ont 

ŘŞŎƭŜƴŎƘŞ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ le 

cadre du dispositif PAPI, et notamment de financer les actions relatives à la réduction de la vulnérabilité, 

ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнпΦ [Ŝ t9t ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘƻƴŎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŎŜ ǘȅǇŜ 

ŘΩŀƭŞŀ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (action 1-5) ǇƻǳǊ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

réduction de la vulnérabilité au ruissellement όŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ рύ. 

9ƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŏƻƴƴǳ ŎƻƳƳŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŀƎƎǊŀǾŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŦƭǳǾƛŀƭΣ ƭΩ9t!D! ǎƻǳƘŀƛǘŜ 

demander une dérogation pour la réalisation de travaux permettant de limiter ce phénomène. Ces 
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travaux consisteront en la création de talus infiltrants dans les secteurs prioritaires identifiés (action 6-

2), et en la plantation de haies bocagères sur ces mêmes talus (action 6-2 bis) via un partenariat avec le 

Conseil départemental du Finistère, à travers le plan 500 ллл ŀǊōǊŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

quantitative de ce type de solution demeure une question complexe, son impact positif est largement 

ŀŘƳƛǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƴƴǳΦ 5Ωŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘŜ ζ sans regret », permet 

des bénéfices partagés beaucoup plus larges que la seule thématique de la lutte contre les inondations. 

/Ŝƭŀ ǊŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ ǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŀƭƭƛŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ 

prévention des inondations, gestion des milieux aquatiques et préservation des écosystèmes tant 

aquatiques que terrestres. 

La ƭŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴǘŜ-Etat du programme ainsi que les 

ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ {ȅƴŘƛŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9t!D! Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /[9 Řǳ {!D9 !ǳƭƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ t9t 

Aulne sont respectivement disponibles en Annexe 4, Annexe 5, Annexe 6 et Annexe 7. 

6.2. Gouvernance du PEP 
[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ŀ ŞǘŞ ǇŜƴǎŞŜ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜΦ {ƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ǘǊŝǎ ŞǘŜƴŘǳΦ Lƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł 

celui du SAGE Aulne, qui compte près de 90 communes, morcelées entre différentes communautés de 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ CƛƴƛǎǘŝǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 

Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǘ ŘŜǎ /ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊƳƻǊΦ 

!ǳǎǎƛΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ 

ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t!tL !ǳƭƴŜ LΣ ǘƻǳǘ 

en confiant le portage du projet à une structure unique pour assurer une cohérence à grande échelle. 

Les différentes instances en charge du PEP au PAPI Aulne II sont les mêmes que celles qui avaient la 

charge du PAPI Aulne I. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ /ƻƴǎŜƛƭǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

publics, les chambres consulaires, les syndicats des eaux, les fédérations ainsi que les associations sont 

associés à la gouvernance. 

Ces acteurs se répartissent selon une organisation en cinq instances :  

o le Comité technique (COTECH) ; 

o le Bureau et le Comité SȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9t!D! ; 

o la /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ Řǳ {!D9 !ǳƭƴŜ ; 

o la Commission Culture et Gestion du Risque (CCGR) du SAGE Aulne ; 

o le Comité de suivi (COSUI). 

[ΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ {ȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9t!D!Φ [ŀ /[9 Ŝǎǘ 

également une instance de décision. Plus particulièrement, elle rend un avis sur les orientations du 

programme, notamment par rapport à sa compatibilité avec les dispositions et objectifs du SAGE Aulne. 

Ces instances de décision permettent notamment de rassembler des EPCI ayant transféré la 

compétence GEMAPI, incluant le volet « Prévention des Inondations ηΣ Ł ƭΩ9t!D!Σ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL Ŝǘ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 

prévention des inondations. 

Le Comité de suivi et la Commission Culture et Gestion du Risque sont tous deux des instances de 

concertation qui permettent de rendre-ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ [ŀ //Dw 

ǇŜǊƳŜǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎǊƻƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

thématiques pouvant être liées, comme celui de la sécheresse (volet quantitatif). Le COSUI est une 
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ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŞƭŀǊƎƛŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ό;ǘŀǘΣ hC.Σ 

Conseil départementaux, EPAGA, EPCI, communes, associations, chambres, syndicats, etc.). 

[Ŝ /ƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ǊƾƭŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƛƭ 

rend compte aux deux instances de décision. Il permet de pré-valider techniquement les différentes 

étapes de chaque action du programme, dont le montage du présent dossier. 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ǇƻǳǊ 

alimenter la concertation, informer et échanger avec les riverains des différents projets et actions 

envisagés. 

[Ω9t!D! ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ǊƾƭŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ t9t (gestion du plan de financement, coordination des maîtres 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΦ [ŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘ ƛŎƛ ǳƴŜ 

place déterminante dans la réalisation du projet. 9ƭƭŜ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩ9t!D!Σ ǉǳƛ 

pourra en restituer les avancements dans les différentes instances de gouvernance. 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ŜȄǇƻǎŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΦ [ŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǇǊŞ-labellisation ayant 

permis la réalisation de ce dossier repose sur les mêmes principes et acteurs. 

INSTANCE COMPOSITION- ROLE 
FREQUENCE DE 

SOLLICITATION 
   

Bureau et Comité Syndical 
ŘŜ ƭΩ9t!D! 

Instance de décision 3 à 4 fois par an 

CLE du SAGE Aulne 
Instance de concertation et de 

validation des orientations 
3 fois par an 

COSUI 

Co-présidence 
Référente-Etat du PEP + Président de 

ƭΩEPAGA 
- 

Membres : ensemble des MO, 

financeurs et membres statutaires de 

ƭΩ9t!D!, association, etc. 

1 fois par an 

Commission de travail 

= 

Commission Culture et 

Gestion du risque de la CLE 

Instance de concertation et de 
compte-rendu des actions en cours 

- 
Composition = Commission Culture et 

Gestion du Risque 
 

1 fois par an 

COTECH 

Présidence EPAGA 
- 

Membres : représentants des MO et 
financeurs 

(EPAGA, DREAL, DDTM 29, CD29) 

Plusieurs fois par an, 

échanges réguliers sur les 

actions en cours 

Tableau 5 ς Synthèse des différentes instances de gouvernance et de concertation du PEP Aulne 

6.3. Actions définies dans le PEP 2025 ς 2027 
[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ tǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŀǳ t!tL Aulne II décline de manière opérationnelle les orientations 

stratégiques définies précédemment. Il a été construit en concertation avec les différents groupes 
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ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ cahier des charges PAPI 3 en vigueur au moment de son élaboration. 

Les 18 actions sont réparties sur axes 7 ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ du dispositif PAPI, comme présenté dans la Figure 

25 ci-après. La Figure 26 ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

 

Figure 25 ς Répartition des actions du PEP par axe (en %) 

 

Figure 26 ς wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t9t ǇŀǊ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ όŜƴ ҈ύ 
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Le tableau synthétique des actions est présenté ci-après. 

 

REF. 

ACTION 
 LIBELLE DE LΩACTION 

ETAT PAR 

RAPPORT AU 

PAPI AULNE I 

MAITRE 

DΩOUVRAGE 

     

0-0  Animation technique et générale PEP Nouvelle action EPAGA 

0-1 
 !ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!tL LL όévaluation 

environnementale et concertation) 
Nouvelle action EPAGA 

 

 

   

I-1 

 
Repères de crues et accompagnement des 

communes (DICRIM, réunions publiques, etc.) 

Action 

reconduite 

EPAGA (par 

délégation MOA 

communes) 

I-2 
 Formations sur les crues et les risques (agents, 

élus) 

Action 

reconduite 
EPAGA 

I-3 

 Sensibilisation de la population et des scolaires 

όǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǎǳǇǇƻǊǘǎ 

expo, etc.) 

Action 

reconduite 
EPAGA 

I-4 
 Site internet de l'EPAGA - Suivi historique des 

crues 
Nouvelle action EPAGA 

I-5  Etude sur le ruissellement Nouvelle action EPAGA 
 

 

   

II-1 
 Renforcement des connaissances des collectivités 

ƭƻŎŀƭŜǎ όƻǳǘƛƭ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƻǳǘƛƭύ 

Action 

reconduite 
EPAGA 

     

III-1 

 
Réalisation ou actualisation des PCS et 

structuration des réserves communales 

Action 

reconduite 

EPAGA (par 

délégation MOA 

communes) 
     

IV-1 
 
wƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Action 

reconduite 
EPAGA 

     

V-1 

 Réduction de la vulnérabilité des habitations, des 

établissements publics et des entreprises - 

Diagnostics 

Action 

reconduite 
EPAGA 

V-2 
 Réduction de la vulnérabilité des habitations - 

Travaux 

Action 

reconduite 
Particuliers 

V-3 
 Réduction de la vulnérabilité des établissements 

publics ς Travaux 

Action 

reconduite 

Collectivité 

gestionnaire 

V-4 
 Réduction de la vulnérabilité des entreprises - 

Travaux 

Action 

reconduite 
Entreprises 

     

VI-1 

 9ǘǳŘŜ ŘΩŀǾŀƴǘ-projet de gestion de crue, retenues 

sèches ET/OU protections locales (phase AVP et 

PRO) 

Nouvelle action EPAGA 

VI-2  Limitation du ruissellement ς Talus Nouvelle action EPAGA 
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VI-2 

bis 

 
Limitation du ruissellement ς Bocage Nouvelle action EPAGA 

VI-3 
 DŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ralentissement dynamique basé sur les SfN 
Nouvelle action EPAGA 

Tableau 6 ς Récapitulatif des 18 actions du PEP Aulne 2025 - 2027 

Les fiches actions sont consultables en Annexe 1 et le calendrier du PEP en Annexe 11. 

7. Plan de financement 
[ŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ǎΩŞǘŜƴŘǊŀ ǎǳǊ ƭŀ 

période 2025 ς 2027, soit pour une durée totale de trois ans. Le montant total prévisionnel est de 1 158 

нлл ϵ TTC, dont прн ллл ϵ TTC ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ όŀȄŜ лύΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ тлс нлл ϵ TTC dédié 

spécifiquement aux actions (axe 1 à 6). 

La Figure 27 présente la répartition du budget prévisionnel du PEP (en TTC) par financeurs, et la Figure 

28 par axe. 

 

Figure 27 ς Synthèse du coût prévisionnel par financeur 
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Figure 28 ς Synthèse du coût prévisionnel par axe 

Par ailleurs, la Figure 29 ci-dessous fait le bilan du coût global prévisionnel du PEP (en TTC) par axe et 

par financeur. 

 

Figure 29 ς Synthèse du coût prévisionnel par axe et par financeur 
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Le détail précis du montage prévisionnel financier du programme (tableau TF02) est disponible en 

Annexe 3. 

Il est également important de préciser que le Conseil Départemental du Finistère est identifié comme 

financeur pressentiΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ƴŜ ƭui soit attribué. En effet, conformément à 

leur instruction, leur participation financière à certaines actions du PEP sera décidée au cas par cas et 

au fil du déroulement du PEP. La prise en compte de leur éventuelle participation sera réalisée à la fin 

du PEP. 

De plus, bien que certaines actions du PAPI Aulne I aient pu bénéficier du Fonds Vert, cela ne sera pas 

ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ t9tΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ début 2025 concernant les 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩattribution de cette subvention précisent que dorénavant, les territoires couverts par une 

démarche PAPI ne pourront plus prétendre à des financements via le Fonds Vert. 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 ς Fiches action du PEP Aulne 
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2025 ς 2027 

AXE 0 
ANIMATION 

 

Fiche action n°0-0 ς Animation technique et générale PEP 

   

Objectif 
 wŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ tǊŞŀƭables (PEP) au PAPI Aulne II. Après sa 

labellisation, ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ du PEP et élaboration du PAPI Aulne II. 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 Le PEP Aulne sera piloté par un chargé de mission à temps plein (1 ETP complet 

dédié)Σ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 9t!D!Φ [Ŝ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ζ ǇǊŞǾŜƴǘƛon des 

inondations et animation du PAPI Aulne » assurera le montage du dossier PEP 

Ǉǳƛǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t9t ǎǳǊ ƭŜǎ о ŀƴǎ Řǳ 

programme (soit de janvier 2025 à décembre 2027). [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PAPI Aulne II, 

qui fera suite au PEP, feront également partie de cette action. 

Un tableau de bord sera réalisé pour suivre plus précisément le temps passé par 

le chargé de mission prévention des inondations sur chaque action. 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ t!tLΣ 0,1 ETP supplémentaire sera dédié au volet 

communication du PEP sur les 3 ans du programme, et notamment sur ƭΩŀŎǘƛƻƴ I-

1, I-3 et I-4 ainsi que 0,1 ETP pour la co-animation et le pilotage du PEP, 

également sur les 3 ans du programme. 

0,26 ETP sera dédié exclusivement à la concertation liée à la définition d'une 

stratégie de gestion de l'aléa submersion marine, du fait du transfert en cours de 

la compétence GEMAPI de la communauté de coƳƳǳƴŜǎ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ ς 

Aulne Maritime (CCPCAM) ǾŜǊǎ ƭΩ9t!D! (à partir de janvier нлнс Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 

décembre 2027). [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ //t/!a Ŝǘ ƭΩ9t!D! sera également 

défini. En effet, il apparaît nécessaire que cette stratégie littorale soit harmonisée 

Ŝǘ ǳƴƛŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ, il en va de même pour la 

gouvernance.  

0,2 ETP sera dédié au pilotage de ƭΩŀŎǘƛƻƴ ±L-2 et VI-2 bis « Limitation du 

ruissellement ς Talus » et « Limitation du ruissellement Bocage » pour la 

réalisation des travaux (de janvier 2026 à décembre 2027). 

Enfin, 1 ETP sur 6 mois (équivalent à 0,5 ETP sur un an) sera dédié à la définition 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ {Ŧb (à 

ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ±L-3) avec un démarrage prévu entre juin et octobre 2026. 
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Territoire 

concerné 

 
Bassin versant ŘŜ ƭΩ!ulne selon le périmètre du SAGE. 

Modalité de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Υ EPAGA 

Modalités de pilotage et de suivi : CLE et Commission Culture et Gestion du 

Risque du SAGE Aulne, CoƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9t!D!Σ /h{¦L 

Echéancier 

prévisionnel 

 
De janvier 2025 à décembre 2027. 

Budget 

 Plan de financement : 344 000 ϵ ¢¢/ sur la durée totale du programme 

/Ŝ ŎƻǶǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ 9¢t ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

du PEP : 1,2 ETP en 2025, 1,66 ETP entre janvier 2026 et septembre 2026, 2,66 

ETP entre octobre 2026 et mars 2027 puis 1,66 entre avril 2027 et décembre 

2027. Les fiches de poste de chacun des agents indiqueront expressément le 

ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ŀǳ t9tΦ 

 2025 2026 2027 

Montant όϵ ¢¢/ύ 84 000 130 000 130 000 

 

Financeurs : 

 Etat (FPRNM) MOA 

Taux 50 % 50 % 

Participation totale όϵ ¢¢/) 172 000 172 000 
 

Indicateurs de 

suivi / réussite  Niveau de réalisation des actions programmées. 
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2025 ς 2027 

AXE 0 
ANIMATION 

 

Fiche action n°0-1 ς !ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!tL II (évaluation environnementale 
et concertation) 

   

Objectif 
 Faire appel à ǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩévaluation environnementale, 

la rédaction du rapport environnemental et de la concertation du public. 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 
[Ω9t!D! ŀǳǊŀ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƛǎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

dossier du PAPI Aulne II. Le prestataire aura pour mission de : 

o organiser et animer la concertation du public ; 

o ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩévaluation environnementale et rédiger le rapport 

environnemental du PAPI. 

Ces missions seront réalisées telles que définies dans le cahier des charges du 

PAPI 3 2023 et Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ environnementale. 

De nombreuses informations ont déjà été recueillies lors du précédent PAPI, et 

notamment les inventaires faune-flore pour lesquels le prestataire devra 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǇǊƻŘǳƛǘ 

ƛƴǘŞƎǊŜǊŀ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜxions ayant abouti aux stratégies de 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴκǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞǘǳŘƛŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ όƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩ9ƭƭŜȊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 

ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊƻƴǘ Ŏƭairement 

mentionnées. 

Territoire 

concerné 

 
Bassin versant ŘŜ ƭΩ!ulne selon le périmètre du SAGE. 

Modalité de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Υ EPAGA 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ : prestataire externe spécialisé 

Modalités de pilotage et de suivi : CLE et Commission Culture et Gestion du 

wƛǎǉǳŜ Řǳ {!D9 !ǳƭƴŜΣ /ƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9t!D!Σ COSUI 

Echéancier 

prévisionnel 

 De septembre 2025 (date estimée de labellisation du PEP) à décembre 2027 

inclus. 
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Budget 

 Plan de financement : 108 000 ϵ ¢¢/ sur la durée totale du programme 

 2025 2026 2027 

Montant όϵ ¢¢/ύ 15 429 46 286 46 286 

 

Financeurs : 

 Etat (FPRNM) MOA 

Taux 50 %  50 % 

Participation 

totale όϵ ¢¢/ύ 

54 000 54 000 

 

Indicateurs de 

suivi / réussite  Labellisation du PAPI Aulne II. 
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2025 ς 2027 

AXE 1 
AMELIORATION DE LA CONNAISSANCE ET DE LA 

CONSCIENCE DU RISQUE 

 

Fiche action n°I-1 ς Repères de crues et accompagnement des communes (DICRIM, 
réunions publiques, etc.) 

   

Objectif 

 Entretenir la mémoire et la culture Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊmation 

préventive sur le risque et assister les communes pour la réalisation ou la 

révision des DICRIM. 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 
Les repères de crue ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ posés pendant le premier PAPI Aulne 

seront installés et les repères éventuellement dégradés ou manquants 

remplacés. Un bilan sera effectué, à travers une investigation terrain, pour 

ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜ (crue de décembre 2000) installés. En cas de 

ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ nouvelle crue majeure durant le programme, de nouveaux 

repères de crue correspondants pourront être également installés suite à la 

réalisation de levés topographiques correspondants. Des repères de crue relatifs 

Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊǳŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ нллл ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎΦ 

[Ωinstallation des échelles limnimétriques initiées dans le premier PAPI Aulne sera 

également ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ reprendre les discussions avec la 

Région pour régler la problématique de leurs ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ. 

/ƘŀǉǳŜ ǊŜǇŝǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƎŞƻǊŞŦŞǊŜƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

base de données nationale des repères de crue (BDRC). La carte interactive des 

ǊŜǇŝǊŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9t!D! ǎŜǊŀ également mise à jour 

régulièrement. 

En fonction des opportunités, ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŜǇŝǊŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƻǳ des 

échelles limnimétriques pourra être programmée lors de la Journée Nationale de 

la Résilience. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŏhaque nouvelle crue sera susceptible, suivant son intensité et les 

ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜΣ ŘŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ et la mise 

à jour de chaque DICRIM. 

[Ω9t!D! ŀƛŘŜǊŀ les communes à la réalisation de leur DICRIM ǇƻǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ 

pas pu le réaliser au cours du PAPI Aulne I et à leur révision, le cas échéant, pour 

ŎŜƭƭŜǎ ŘŞƧŁ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ 5L/wLaΦ [Ω9t!D! ƭŜǎ incitera à informer la population de 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

[Ω9t!D! ŀǇǇƻǊǘŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 9ƴ 

effet, lΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƳŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ ttwƛ 

(article L 125-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 
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/Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 

et les bons réflexes face aux inondations suivant la fréquence minimale 

obligatoire (périodicité réglementaire de deux ans). Elles seront également 

ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ t!tL 

Aulne sur leur commune ou communauté de communes. 

Le chargé de mission prévention des inondations, aidé du chargé de mission 

communication, apportera son aide aux communes pour la préparation et 

ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞǳƴƛƻƴΦ 

Territoire 

concerné 

 
Bassin versant ŘŜ ƭΩ!ulne selon le périmètre du SAGE. 

Modalité de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Υ EPAGAΣ ǇŀǊ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

commune 

Modalités de pilotage et de suivi : Elus et services techniques des mairies 

concernées, CLE et Commission Culture et Gestion du Risque du SAGE Aulne, 

ComitŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9t!D!Σ /h{¦L 

Opération de communication : le dossier technique de chaque repère de crue 

sera adressé à la mairie de la commune concernée et à la DREAL Bretagne. En 

complément, des articles de presse, affichage en mairie et communication sur 

ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩ9t!D! ǎŜǊƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞǎΦ 

Echéancier 

prévisionnel 

 De septembre 2025 (date estimée de labellisation du PEP) à décembre 2027 

inclus. 

Budget 

 Plan de financement : 14 000 ϵ HT sur la durée totale du programme. 

Ce coût correspond à la réalisaǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘion des réunions publiques. 

Les communes financeront la fourniture et la pose des échelles, des repères et 

des éventuels supports nécessaires. 

 2025 2026 2027 

Montant όϵ I¢) 2 000 6 000 6 000 

 

Financeurs : 

 Etat (FPRNM) Communes 

(délégation 

MOA EPAGA) 

Taux 80 % 20 % 

Participation totale όϵ I¢) 11 200 2 800 
 

Indicateurs de 

suivi / réussite 

 
Nombre de repères Ŝǘ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ ƭƛƳƴƛƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ǇƻǎŞǎ, taux de réalisation et de 
diffusion des DICRIM et nombre de réunions réalisées (y compris les réunions 
supplémentaires liées aux éventuelles nouvelles crues débordantes durant la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜύ. 
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2025 ς 2027 

AXE 1 
AMELIORATION DE LA CONNAISSANCE ET DE LA 

CONSCIENCE DU RISQUE 

 

Fiche action n°I-2 ς Formations sur les crues et les risques (agents, élus) 

   

Objectif 
 Renforcer la prévention du risque auprès de la population et former un 

« référent inondation » sur le bassin. 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 
Les élus, personnels techniques des collectivités et les enseignants en milieu 

ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻndation, le risque qui 

en découle et ainsi permettre une prévention du risque plus efficace et pérenne. 

Dans la continuité du PAPI Aulne I, lΩ9t!D! ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊŀ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 

ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜǎ CƻǊƳŀǘŜǳǊǎ wƛǎǉǳŜǎ aŀƧŜǳǊǎ Ŝǘ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όLCCh-RME), réseau de formateurs créé par le Ministère en 

charge du Développement Durable en 1997. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭΩLCCh-wa9 ŀƛŘŜǊŀ ƭΩ9t!D! Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

les actions suivantes : 

o Accompagner le chargé de mission EPAGA dans son action en direction 

des élus pour la mise en place de l'information préventive des 

populations ; 

o Former les personnels techniques des collectivités et des enseignants du 

1er ŘŜƎǊŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όŀƭŞŀΣ 

enjeux et vulnérabilité, communication, supports pédagogiques) ; 

o Former un ou plusieurs formateurs destinés à intégrer ensuite le réseau 

Risques Majeurs éducation, via des formations initiales conçues pour 

apporter en 5 jours les bases nécessaires à la connaissance des aspects 

culturels et opérationnels spécifiques aux risques majeurs en général ; 

o Prospecter sur les besoins en d'autres formations sur différents thèmes et 

pour des publics spécifiques, notamment en direction des personnels de 

l'enseignement agricole et de centre de formations des apprentis. 

 

Une session de formation à la gestion de crise sera notamment organisée en 2026 

suite aux élections municipales et au renouvellement des élus et des équipes 

municipales des communes concernées par le risque inondationΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 

destination des réserves communales constituées. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 

être organisées selon les besoins. 

Territoire 

concerné 

 
Bassin versant ŘŜ ƭΩ!ulne selon le périmètre du SAGE. 
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Modalité de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Υ EPAGA 

Partenaire : IFFO-RME 

Modalités de pilotage et de suivi : CLE et Commission Culture et Gestion du 

Risque du SAGE Aulne, CoƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9t!D!Σ /h{¦L 

Opérations de communication : ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜǎǎŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 

pédagogiques 

Echéancier 

prévisionnel 

 
De janvier 2026 à décembre 2027 inclus. 

Budget 

 
Plan de financement : 7 000 ϵ TTC sur la durée totale du programme (lΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

de cette action est comprise daƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ t!tLύ 

¦ƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇŀǎǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩLCCh-

wa9 Ŝǘ ƭΩ9t!D!Σ ŀŎǘǳŀƭƛsée si nécessaire durant le PEP. 

 2025 2026 2027 

Montant όϵ ¢¢/ύ  3 500 3 500 

 

Financeurs : 

 Etat (FPRNM) MOA 

Taux 80 % 20 % 

Participation totale όϵ ¢TC) 5 600 1 400 
 

Indicateurs de 

suivi / réussite  
Participation de plusieurs acteurs du risque inondation du bassin à des sessions 

de formations initiales proposées ǇŀǊ ƭΩLCCh-wa9 ŘΩƛŎƛ Ł Ŧƛƴ нлнт. 
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2025 ς 2027 

AXE 1 
AMELIORATION DE LA CONNAISSANCE ET DE LA 

CONSCIENCE DU RISQUE 

 

Fiche action n°I-3 ς Sensibilisation de la population et des scolaires (spectacles, 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜȄǇƻΣ ŜǘŎΦύ 

   

Objectif 
 Entretenir et développer la connaissance et la culture du risque inondation des 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ (scolaires, riverains, etc.). 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ƛƴŎƭǳǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 

communication permettant de sensibiliser la population au risque inondation. 

CΩŜǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴs primordial dans la prévention du risque 

inondation.  

Elle comprend la création de nouveaux supports de sensibilisation en fonction 

des besoins identifiés Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ 

spectacle, exposition, stand ou autre en fonction des opportunités. 

[Ŝǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

rencontré sur le secteur et pourront être de plusieurs formats (roll-up, flyers, 

etc.). 

Tous les supports de communication réalisés dans le cadre du PAPI Aulne 1 seront 

également réutilisés et déployés sur le territoire, comme par exemple le 

démonstrateur « WΩƘŀōƛǘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ ƧŜ ǇŜǳȄ ŀƎƛǊ », ŎǊŞŞ Ǿƛŀ ƭΩŀŎǘƛƻƴ L-3 

du précédent PAPI et les livrables du projet BRIC pour assurer une continuité. 

En ce qui concerne les évènements de sensibilisation, ils seront pensés pour être 

à destination du grand public, des scolaires mais aussi des professionnels et des 

élus du territoire. Ces évènements seront concrétisés par des spectacles de type 

représentation théâtrale, des projections de film/débat, des interventions à la 

ǊŀŘƛƻ ƭƻŎŀƭŜ ¢ǊŀƴǎƛǎǘƻŎΩƘ ou par ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ όŘŜ ǇƘƻǘƻǎ ŘΩŀǊŎƘƛǾŜǎ ǇŀǊ 

exemple) mais aussi par des interventions en milieux scolaires et la réalisation de 

capsule vidéo pour sensibiliser aux bonnes pratiques et au risque inondation 

(publiée sur les réseaux). 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 

envisagés en fonction des opportunités. 

Des articles ponctuels dans la presse pourront également relayer les évènements 

ou informer la population sur la possibilité de réaliser des diagnostics de 

vulnérabilité (action V-1). 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ de diversifier les formats de communication et de sensibilisation de 

manière à rendre le sujet plus « attrayant » et familier, à travers le recours à des 

techniques distrayantes et ludiques, et de varier les lieux afin de toucher le plus 

grand nombre de personnes possibles sur le territoire. 

A minima, il sera organisé une intervention à la radio, deux interventions à 

destination des scolaires par an à partir de 2026 et une représentation théâtrale. 

 



 
 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ tǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŀǳ t!tL !ǳƭƴŜ LL ς Dossier de candidature ς août 2025 
60 

Les interventions seront assurées par le chargé de mission PAPI, qui sera aidé par 

ƭŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9t!D! Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉar un 

intervenant extérieur spécialisé dans la pédagogie et la sensibilisation sur la 

thématique du risque (IFFO-RME par exemple). 

[ŀ WƻǳǊƴŞŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ όWbwύ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΦ 

Territoire 

concerné 

 
Bassin versant ŘŜ ƭΩ!ulne selon le périmètre du SAGE. 

Modalité de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Υ EPAGA 

Modalités de pilotage et de suivi : CLE et Commission Culture et Gestion du 

Risque du SAGE Aulne, ComiǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9t!D!Σ /h{¦L 

Echéancier 

prévisionnel 

 De septembre 2025 (date estimée de labellisation du PEP) à décembre 2027 

inclus. 

Budget 

 Plan de financement : 23 000 ϵ TTC sur la durée totale du programme. 

[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ t!tL et 

le temps du chargé de communication (action 0-0). 

 2025 2026 2027 

Montant όϵ ¢¢/ύ 3 286 9 857 9 857 

 

Financeurs : 

 Etat (FPRNM) MOA 

Taux 80 % 20 % 

Participation totale όϵ ¢TC) 18 400 4 600 
 

Indicateurs de 

suivi / réussite  
wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩévènements de sensibilisation, création de supports de 
communication et participation à une journée nationale de la résilience. 
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2025 ς 2027 

AXE 1 
AMELIORATION DE LA CONNAISSANCE ET DE LA 

CONSCIENCE DU RISQUE 

 

Fiche action n°I-4 ς Site internet de l'EPAGA - Suivi historique des crues 

   

Objectif 
 Entretenir et développer la connaissance et la culture du risque inondation des 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΦ 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻutil de visualisation cartographique interactif des ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ 

atteints lors des crues historiques et récentes ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΦ 

[Ωƻǳǘƛƭ ŀƎǊŞƎŜǊŀ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ actuellement mises en ligne sur le site internet de 

ƭΩ9t!D! (inventaire des repères de crues existants, photos des crues et 

témoignages des riverains). 

[Ωƻǳǘƛƭ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭΩinventaire des ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ PPRi (ou PPRL) 

Ŝǘκƻǳ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ (AZI) sur le territoire et 

permettra de renvoyer vers les pages dédiés sur le site de la préfecture du 

Finistère. Il intègrera également la localisation des ouvrages de protection contre 

les inondations (barrage de Guily DƭŀȊΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΣ ŜǘŎΦύ 

Il pourra également ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 

5w9![κ{ŜǊǾƛŎŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ /ǊǳŜǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ. 

Territoire 

concerné 

 
Bassin versant ŘŜ ƭΩ!ulne selon le périmètre du SAGE. 

Modalité de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Υ EPAGA 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ : prestataire externe spécialisé 

Modalités de pilotage et de suivi : CLE et Commission Culture et Gestion du 

Risque du SAGE Aulne, ComiǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9t!D!Σ /h{¦L 

Echéancier 

prévisionnel 

 
De janvier 2026 à décembre 2026 inclus. 

Budget 

 
Plan de financement : 5 000 ϵ TTC sur la durée totale du programme. 

 2025 2026 2027 

Montant όϵ ¢¢/ύ 0 5 000 0 

 

Financeurs : 

 Etat (FPRNM) MOA 

Taux 80 % 20 % 

Participation totale όϵ ¢TC) 4 000 1 000 
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Indicateurs de 

suivi / réussite  aƛǎŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩ9t!D!. 
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2025 ς 2027 

AXE 1 
AMELIORATION DE LA CONNAISSANCE ET DE LA 

CONSCIENCE DU RISQUE 

 

Fiche action n°I-5 ς Etude sur le ruissellement 

   

Objectif 
 aƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ et les enjeux concernés 

sur ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΦ 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 UƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭŞŀ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ (période retour pluie > 30 ans) 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ǎŜǊŀ ƳŜƴŞŜΦ En effet, le guide FPRNM 

2025 indique ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ǘǊŜƴǘŜƴƴŀƭe pour définir le caractère « modéré 

à élevé » de la pluviométrie. 

Elle sera ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Ŝƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ. Elle sera basée 

sur les dernières données du produit LiDAR HD ŘŜ ƭΩLDb et compilera les données 

existantes en lien avec la thématique (comme les données de la base SHYREG 

pluie) Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǾŜŎ les documents de planification relatifs à la 

gestion des eaux pluviales sur le territoire. 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭΩ9t!D! ƳŝƴŜǊŀ ǳƴŜ 

concertation avec les communes. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ permettra de connaître les grands secteurs 

impactés par cet aléa. Elle sera complétée par une deuxième analyse plus précise 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ afin ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ les cartographies, et 

notamment dans les secteurs urbanisés pour identifier les enjeux impactés. Cette 

étude ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ±L-2 

(création de talus infiltrants) Ŝǘ ǎŜǊǾƛǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ±L-3. Elle 

permettra également de proposer une définition ŘΩun aléa de référence (hauteur 

ŘΩŜŀǳύ pour les inondations par ruissellement et ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩidentifier les 

bâtis exposés à ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ proposer des diagnostics de vulnérabilité 

de manière ciblée (action V-1). 

Lƴ ŦƛƴŜΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŀƭŞŀ 

ruissellement. 

[ΩŞǘǳŘŜ inclura ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩune base de données des aléas et des enjeux 

impactés selon différentes occurrences de pluie (Q30, Q50, Q100 et Q1000). Elle 

sera orientée sur le long terme et ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǊŞgime de pluie au 

niveau local dû au changement climatique sera prise en compte. 

Enfin, elle contiendra des recommandations de gestion (en priorité basées sur les 

SfN) pour limiter le ruissellement dû aux fortes précipitations (période retour 

pluie > 3л ŀƴǎύ ǉǳƛ ǎŜǊǾƛǊƻƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 

à inscrire dans le futur PAPI Aulne II pour mieux gérer ce risque (action VI-3). 

Cette action est en accord avec les dispositions 2-14 et 2-15 du PGRI. 
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En parallèle, en 2025 ƭΩ9t!D! ƳŝƴŜ dans le cadre de sa mission « qualité » (hors 

cadre du PEP) une étude plus précise pour étudier le ruissellement Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ-bassin versant (inférieur à 20 km²) à partir du modèle LASCAR. Sur la 

ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 

(basés sur les SfN) seront mis en place et leurs effets qualifiés. Les résultats seront 

ŎƻƳǇŀǊŞǎ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ 

ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘǳǇƭƛǉǳŞŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻǴ ƛƭ ȅ ŀǳǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ 

ŘΩǳƴŜ analyse plus fine. Les deux approches pourront donc être complémentaires 

en fonction des résultats obtenus. 

De plus, une autre expérimentation est en cours en 2025 (là aussi en régie) sur 

une prairie humide de Châteauneuf-du-Faou ǇƻǳǊ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŘŞŘǊŀƛƴŀƎŜΦ 

Un piézomètre a été mis en place en 2024, les données collectées permettront 

ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŘŞŘǊŀƛƴŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀƛǊƛŜ 

humide et de mieux caractériser les effets de ce type de SfN ǎǳǊ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛon du 

ruissellement, et de ce fait sur les inondations. 

Enfin, uƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-10 du Code général 

des collectivités territoriales dans les secteurs à enjeux identifiés via les données 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ǿƛŀ ƭΩŞǘǳŘŜ 

ruissellement sera réalisé. 

Territoire 

concerné 

 
Bassin versant ŘŜ ƭΩ!ulne selon le périmètre du SAGE. 

Modalité de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Υ EPAGA 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ : Prestataire externe spécialisé 

Modalités de pilotage et de suivi : CLE et Commission Culture et Gestion du 

Risque du SAGE Aulne, ComitŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9t!D!Σ /h{¦L 

Echéancier 

prévisionnel 

 
De janvier 2026 à juin 2026 inclus. 

Budget 

 Plan de financement : 60 000 ϵ TTC sur la durée totale du programme. 

/Ŝ ŎƻǶǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant. 

 2025 2026 2027 

Montant όϵ ¢¢/ύ 0 60 000 0 

 

Financeurs : 

 Etat (FPRNM) CD29 MOA 

Taux 50 %  _* 50 % 

Participation 

totale όϵ TTC) 

30 000 
_* 

30 000 

* La participation du CD29 sera décidée au fil du déroulement du PEP. Une évaluation ex-

post de la participation financière du CD29 sera réalisée à la fin du PEP. 
Indicateurs de 

suivi / réussite  Etude réalisée en 2026. 

 



 
 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ tǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŀǳ t!tL !ǳƭƴŜ LL ς Dossier de candidature ς août 2025 
65 

 

 
 

 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ tǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŀǳ t!tL !ǳƭƴŜ н 

2025 ς 2027 

AXE 2 
SURVEILLANCE, PREVISION DES CRUES ET DES 

INONDATIONS 

 

Fiche action n°II-1 ς Renforcement des connaissances des collectivités locales (outil 
aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƻǳǘƛƭύ 

   

Objectif 

 Améliorer et pérenniser les initiatives locales de prévisions des crues et du 

niveau de risque attendu, en disposant notamment des informations de 

prévisions pluviométriques de METEO-FRANCE. 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 
En complément du dispositif de prévision des crues sur le bassin versant de 

ƭΩ!ǳƭƴŜ ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ le SPC Vilaine-Côtiers Bretons via le site Vigicrues, le partenariat 

Châteaulin ς EPAGA initié dans le cadre du PAPI Aulne I pour disposer des 

données de METEO FRANCE relatives aux cumuls pluviométriques όƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ 

Antilope) sur le bassin versant sera poursuivi (les autres communes du territoire 

concernées par le risque inondation pourront rejoindre le partenariat au cours 

du PEP si elles le souhaitent). /ΩŜǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ Ƴŀƛƭƭƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 

de gestion de crise pour les communes, puisque cela permet de disposer 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ Ŝǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǳƴŜ 

collectivité de se préparer à la gestion de crise en optimisŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

mesures des PCS. 

{ǳƛǘŜ ŀǳȄ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳƭƛƴ à la fin du PAPI 

Aulne I όǎŜǳƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭύΣ ƛƭ ǎΩest avéré ǉǳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ Ƴŀƴǉǳait 

de données prévisionnelles. La nouvelle convention avec METEO-FRANCE signée 

en 2025 a donc été modifiée pour inclure un abonnement au service de prévision 

pluviométrique PréviExpert, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ de saturation des 

sols et la période de retour des évènements pluvieux. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǳne réflexion particulière sera menée sur la prévision des 

phénomènes maritimes et sur la couverture des secteurs ne disposant 

actuellement pas de prévisions sur Vigicrues (rivières du Faou et de la Douffine 

Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ŀƳƻƴǘ). Hors réseau surveillé, lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de 

ƭΩapplication smartphone développée par la DREAL, et notamment de la 

fonctionnalité ŘŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩalerte sur la base de ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

présélectionnées, sera par exemple encouragée. 

Il est rappelé que cette action vise uniquement à donner aux communes 

volontaires ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ 

ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ t/{ Ŝǘ ƭΩŀƭŜǊǘŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ {t/-VCB 

ǊŜǎǘŀƴǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƴƻƴŎŜ ŘŜ ŎǊǳŜ ǇǊƻprement 

dites sur ses tronçons. 
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Cette action inclut également une coopération avec le SPC-CVB, dont le but est 

ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞŎƻƭǘŞŜǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Ŝǘ 

ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƛŀōƛƭƛǘŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ 

utilisé par le SPC-VCB. Après chaque évènement majeur (période de retour de 

ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ǎŜǳƛƭ ŘŞŦƛƴƛ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƭƻŎŀǳȄύΣ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

communes/EPAGA sera organisée afin de relever les laisses de crue et les 

témoignages des riverains. Les communes pourront communiquer au SPC-VCB 

ǘƻǳǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ ƧǳƎŞŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

leur prévision (par exemple les localisations des repères locaux permettant à la 

collectivité de faire ses propres prévisions), via le protocole de collecte en cours. 

Le SPC-VCB pourra faire appel au responsable technique en charge des 

informations de chaque collectivité pour des besoins de déplacement sur le 

terrain à dŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴΦ 

Cette coopération reposera en priorité sur le protocole régional de collecte 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŀǊ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

[Ω9t!D! ŀǎǎƛǎǘŜǊŀ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ 

territoire, depuis le choix des Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ 

ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊǾŜƴǳǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ 

ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ 

Territoire 

concerné 

 
Bassin versant ŘŜ ƭΩ!ulne selon le périmètre du SAGE. 

Modalité de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Υ EPAGA, par délégation de maîtrƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

commune 

Modalités de pilotage et de suivi : Elus et services techniques des mairies 

concernées, CLE et Commission Culture et Gestion du Risque du SAGE Aulne, 

ComitŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9t!D!Σ /h{¦L 

Echéancier 

prévisionnel 

 De septembre 2025 (date estimée de labellisation du PEP) à décembre 2027 

inclus. 

Budget 

 
Plan de financement : 30 000 ϵ TTC sur la durée totale du programme. 

 2025 2026 2027 

Montant όϵ ¢¢/ύ 10 000 10 000 10 000 

 

Financeurs : 50 % commune de Châteaulin (possible de revoir la répartition si 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ Ŝƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ au cours du PEP) 

 Commune MOA 

Taux 50 % 50 % 

Participation totale όϵ ¢TC) 15 000 15 000 
 

Indicateurs de 

suivi / réussite  Abonnement de la commune de Châteaulin poursuivi 
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2025 ς 2027 

AXE 3 
ALERTE ET GESTION DE CRISE 

 

Fiche action n°III-1 ς Réalisation ou actualisation des PCS et structuration des réserves 
communales 

   

Objectif 
 Accompagner les communes pour améliorer ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻnnalité de la gestion de 

crise. 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 Cette action consistŜ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ exercices 

de gestion ŘŜ ŎǊƛǎŜ ŘŞƧŁ ƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ t/{Φ 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ǎŜǊŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞ ǇŀǊ ƭΩ9t!D!Φ 

Ils ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ, participant à 

lΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ visée à ƭΩŀȄŜ м du PEP. 

Elle inclut également la révision des PCS à la suite notamment des axes 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ de mise en situation ou des 

ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 

nécessaires à la gestion de crise et la structuration des réserves communales. 

Complémentaire aux PCS, la réserve communale permet de renforcer la capacité 

de réponse de la commune face aux crues majeures. Afin de préserver le côté 

opérationnel de la réserve constituée sur le territoire, des réunions seront 

assurées régulièrement Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ, 

selon une fréquence à minima annuelle (idéalement avant le début de la période 

hivernale, propice aux inondations). 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

apportera son appui aux collectivités concernéeǎ ǇŀǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ tƭŀƴ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ όtL/{ύ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнс. 

Le SDIS sera associé à la révision ou à la réalisation de chaque PCS, afin de 

ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǘƻǳǊƴŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ facilement exploitables par les 

ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŀ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ 

ǘŜƭǎ ǉǳΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎΣ ǳƴ ŀƴƴǳŀƛǊŜ ŘŜ ŎǊƛǎŜΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǳne 

description précise du poste communal de commandement (PCC), etc. 

[ΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ t!tL ƛƴŎƛǘŜǊŀ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ. 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƛŘe apportées par le chargé 

de mission inondation aux communes. 

Territoire 

concerné 

 
Bassin versant ŘŜ ƭΩ!ulne selon le périmètre du SAGE. 

Modalité de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Υ 9t!D!Σ ǇŀǊ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ de chaque 

commune 
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Modalités de pilotage et de suivi : Elus et services techniques des mairies 

concernées, CLE et Commission Culture et Gestion du Risque du SAGE Aulne, 

ComitŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9t!D!Σ /h{¦L 

Echéancier 

prévisionnel 

 De septembre 2025 (date estimée de labellisation du PEP) à décembre 2027 

inclus. 

Budget 

 Plan de financement : 14 000 ϵ HT sur la durée totale du programme. 

CŜ ŎƻǶǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎΣ ƭŀ Ŏƻƴception 

Ŝǘ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ t/{Φ 

 2025 2026 2027 

Montant όϵ I¢) 2 000 6 000 6 000 

 

Financeurs : 

 Communes 

(délégation MOA 

EPAGA) 

Taux 100 % 

Participation totale όϵ I¢) 14 000 
 

Indicateurs de 

suivi / réussite  
Réalisation des exercices, amélioration continue des PCS (8) et réalisation des 

PICS (3). 
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2025 ς 2027 

AXE 4 
PRISE EN COMPTE DU RISQUE INONDATION DANS 

[Ω¦w.!bL{a9 

 

Fiche action n°IV-1 ς wƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

   

Objectif 

 Aider à la prise en compte réglementaire du risque inondation dans les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ pour éviter 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ du territoire. 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 Cette action engagera des échanges réguliers entre les services susceptibles de 

détecter le non-respect des prescriptions du Plan de Prévention du Risque 

InonŘŀǘƛƻƴ όttwƛύ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ différents outils. 

En dehors des secteurs encadrés par un PPRiΣ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ 5Ω¦Ǌōanisme (PLU) 

prennent en compte ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛon (atlas des zones inondables, future étude ruissellement menées par 

ƭΩ9t!D!Σ etc.). 

[ΩEPAGA apportera son appui technique aux collectivités lors de la réalisation de 

ƭŜǳǊ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Développement Durable (PADD), en vue de la 

révision de leur ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, de manière à garantir la sécurité des 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ 

ŎǊǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƻǳ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ 

ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ 

Une attention particulière sera également portée à la non-augmentation de 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ dans 

les secteurs situés en dessous de la cote marégraphique centennale. 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ƭΩ9t!D! formulera des avis / conseil formalisé pour tous 

ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ό{/ƻ¢Σ t[¦Σ t[¦ƛΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŜǘŎΦύ ǉǳŀƴǘ ŀǳ 

risque inondation. 

LŜǎ ŀǾƛǎ ŦƻǊƳǳƭŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9t!D! ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛƴŎƭǳǊƻƴǘ 

notamment ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ όŀŎǘƛƻƴ L-5) et inciteront à la 

ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5Ŝ 

ƳşƳŜΣ ƭΩ9t!D! ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩ9t!D!Σ Ŝƴ 

tant que structure porteuse du SAGE Aulne, veillera à rappeler la disposition 2-2 

Řǳ tDwL Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 

Territoire 

concerné 

 
.ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ 

Modalité de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Υ EPAGA 

Modalités de pilotage et de suivi : CLE et Commission Culture et Gestion du 

Risque du SAGE Aulne, ComitŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9t!D!Σ /h{¦L 
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Echéancier 

prévisionnel 

 De septembre 2025 (date estimée de labellisation du PEP) à décembre 2027 

inclus. 

Budget 

 Plan de financement : - 

[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ t!tL. 

Financeurs : - 

Indicateurs de 

suivi / réussite  Taux de pǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
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2025 ς 2027 

AXE 5 
REDUCTION DE LA VULNERABILITE DES BIENS ET 

DES PERSONNES 

 

Fiche action n°V-1 ς Réduction de la vulnérabilité des habitations, des établissements 
publics et des entreprises - Diagnostics 

   

Objectif 

 Connaître la vulnérabilité aux inondations des biens exposés au risque 

inondation sur les communes à risque et proposer des actions de réduction de 

la vulnérabilité. 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 Cette action porte sur la réalisation des diagnostics de vulnérabilité des 

habitations particulières et collectives, des établissements publics et des 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ réduction 

de la vulnérabilité qui pourront être réalisés via les actions V-2, V-3 et V-4. 

Afin de mener à bien cette action, un prestataire spécialisé sera recruté et aura 

ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ campagnes de diagnostics 

(diagnostiquer les enjeux et rédiger un rapport de diagnostic intégrant les 

solutions de protections adaptées) sur la base de la liste des biens à diagnostiquer 

fournie ǇŀǊ ƭΩ9t!D!Φ Il pourra également être amené à restituer les diagnostics 

aux bénéficiaires Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ [Ω9t!D! ǎŜ 

chargera des campagnes de communication dédiées, de centraliser les 

ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

de travaux. Les bénéficiaires potentiels ayant déjà été contactés dans le cadre du 

PAPI Aulne 1, notamment les établissements publics et les entreprises, mais 

ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳhaité ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƻƴǘŀŎǘŞs. 

En lieƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ LLL-1, cette action inclut aussi un appui technique ŘŜ ƭΩ9t!D! 

ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻǳ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ leurs différents plans de gestion de crise (Plan de 

CƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩActivité, tƭŀƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ {ǶǊŜǘŞ, Plan Particulier de 

Mise en Sûreté et Plan Familial de Mise en Sûreté). 

Cette animation sera réalisée en lien avec le démonstrateur des techniques de 

réduction de la vulnérabilité réalisé dans le cadre du PAPI Aulne I. 

Une base de données « enjeux inondables » sera utilisée paǊ ƭΩ9t!D!. Elle 

ŎƻƴǘƛŜƴŘǊŀ ǳƴ ŦƛŎƘƛŜǊ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǎ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭŜǎ 

plus exposés (niveau de risque, communes concernées par un PPRN, etc.). Elle 

permettra de cibler les campagnes de communication vers les biens exposés au 

risque le plus fort. 

Si nécessaire, priorité sera donnée aux bâtiments situés dans les communes 

concernées par un PPRN approuvé ou prescrit. 

Le nombre de diagnostics envisagés durant le PEP, en rapport avec le retour 

ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řǳ t!tL !ǳƭƴŜ LΣ est de 114 diagnostics (92 habitations, 3 

établissements publics et 26 entreprises). Cela correspond à 15 % des bâtiments 
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identifiés comme impactés par les inondations (477 habitations, 18 

établissements publics et 171 entreprises) mais non diagnostiqués à ce jour, ni 

dans le cadre de la pré-étude OPAH (110) ni dans le cadre du PAPI Aulne I (68). 

Cette action inclut la fois les enjeux impactés par les inondations de type 

ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ identifiés dans le cadre du PAPI Aulne I, mais aussi 

ǳƴ ŜǎǘƛƳŀǘƛŦ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƭŞŀ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ όƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

menée par la CCPCAM) en prévision du transfert de la compétence GEMAPI de la 

//t/!a ǾŜǊǎ ƭΩ9t!D! ǇǊŞǾǳ Ŝƴ нлнрΦ 

Par rapport au PAPI Aulne I, il a également été décidé ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ Ł ƭΩŀƭŞŀ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ (T > 30 ans). Pour ce qui est des enjeux impactés 

par cet aléaΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ lors de la rédaction de ce PEP, il a été 

ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ όŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

ont notamment été pré-identifiés sur la commune de Dinéault). 

Territoire 

concerné 

 /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ όǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9ύΣ 

concernées par le risque inondation όŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ 

marine et ruissellement) et/ou couverte par un PPRN approuvé ou prescrit et 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ (AZI). 

Modalité de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Υ EPAGA 

Modalités de pilotage et de suivi : CLE et Commission Culture et Gestion du 

Risque du SAGE Aulne, ComitŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9t!D!Σ /h{¦L 

Echéancier 

prévisionnel 

 De septembre 2025 (date estimée de labellisation du PEP) à décembre 2027 

inclus. 

Budget 

 Plan de financement : 106 800 ϵ TTC sur la durée totale du programme. 

Coût unitaire prévisionnel moyen ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Υ 600 ϵ HT x 114 diagnostics = 

82 ннп ¢¢/Φ ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ нр ҈ ŘŜ ŦǊŀƛǎ ŀƴƴŜȄŜ όǊŞǳƴƛƻƴΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

dossier, ƳŀǊƎŜ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜΣ etc.), soit 106 891 ϵ arrondi à 106 800 ϵ TTC. 

 2025 2026 2027 

Montant όϵ ¢¢/ύ 15 257 45 771 45 771 

 

Financeurs : 

 Etat (FPRNM) CD29 MOA 

Taux 50 %  _* 50 % 

Participation 

totale όϵ ¢¢/) 

53 400 
_* 

53 400 

*  La participation du CD29 sera décidée au fil du déroulement du PEP. Une évaluation ex-

post de la participation financière du CD29 sera réalisée à la fin du PEP. 
Indicateurs de 

suivi / réussite  
Diagnostics de 15 % des biens ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнт, soit 114 
diagnostics. 
[Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
diagnostics malgré leur gratuité. 
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2025 ς 2027 

AXE 5 
REDUCTION DE LA VULNERABILITE DES BIENS ET 

DES PERSONNES 

 

Fiche action n°V-2 ς Réduction de la vulnérabilité des habitations - Travaux 

   

Objectif 
 Diminuer sur le long terme la vulnérabilité aux inondations des logements 

exposés au risque inondation sur les communes à risque. 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 Cette action porte sur la réalisation des travaux préconisés dans les diagnostics 

de vulnérabilité à destination des habitations particulières et collectives (action 

V-1). 

[Ω9t!D! ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŞǎƛǊŜǳȄ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǘƻǳǘ ƻǳ 

partie des aménagements préconisés dans le diagnostic préalablement réalisé. 

!Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ du PAPI Aulne I et des 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ƳŜƴŞǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 

particulièrement pour se rapprocher des taux travaux réalisés/diagnostics 

ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ нл ҈ Řes 92 diagnostics 

potentiellement réalisés, soit au maximum un total de 18 habitations aménagées. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ 

rapport aux diagnostics réalisés était de 21 % lors du PAPI Aulne I. 

Priorité sera donnée aux logements situés dans les communes concernées par un 

PPRN approuvé ou prescrit Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ!½L. 

Territoire 

concerné 

 /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ όǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9ύΣ 

concernées par le risque inondation όŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ 

marine et ruissellement) et/ou couverte par un PPRi ou PPRL approuvé ou 

prescrit et ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ (AZI). 

Modalité de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Υ Particuliers réalisant les travaux 

Modalités de pilotage et de suivi : CLE et Commission Culture et Gestion du 

Risque du SAGE Aulne, ComitŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9t!D!Σ /h{¦L 

Echéancier 

prévisionnel 

 De septembre 2025 (date estimée de labellisation du PEP) à décembre 2027 

inclus. 
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Budget 

 
Plan de financement : 92 000 ϵ TTC sur la durée totale du programme 

Ce coût correspond Ł ƭΩenveloppe maximale de 20 % des 92 logements 

diagnostiqués pour un montant moyen de travaux de 5 0лл ϵ ¢¢/ Ǉŀr logement 

όŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǘƛǊŞŜ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řǳ t!tL !ǳƭƴŜ Lύ. 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 

diagnostic réalisé dans le cadre du PAPI Aulne I, du PEP, Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

OPAH de 2010 ƻǳ ŘΩǳƴ ttwb. 

 2025 2026 2027 

Montant όϵ ¢¢/ύ 13 143 39 429 39 429 

 

Financeurs : 

 Etat (FPRNM) Particuliers 

Taux 80 % 20 % 

Participation totale όϵ ¢TC) 73 600 18 400 
 

Indicateurs de 

suivi / réussite  
Travaux réalisés sur 20 % des 92 logements diagnostiqués dans le cadre du PEP 
(estimation), soit 18 logements fin 2027. 
[Ŝ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀƛŘŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦΦ Lƭ ŦŜǊŀ ƭŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ 
nécessaires. 
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2025 ς 2027 

AXE 5 
REDUCTION DE LA VULNERABILITE DES BIENS ET 

DES PERSONNES 

 

Fiche action n°V-3 ς Réduction de la vulnérabilité des établissements publics - Travaux 

   

Objectif 

 Diminuer sur le long terme la vulnérabilité aux inondations des établissements 

publics (incluant les ERP) exposés au risque inondation sur les communes à 

risque. 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 Cette action porte sur la réalisation des travaux préconisés dans les diagnostics 

de vulnérabilité à destination des établissements publics (action V-1). 

[Ω9t!D! ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ŎƘŀǉǳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩétablissement public ou ERP, ainsi 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 

aménagements préconisés dans le diagnostic préalablement réalisé. 

!Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ du PAPI Aulne I et des 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ƳŜƴŞǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 

particulièrement pour se rapprocher des taux travaux réalisés/diagnostics 

ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƳŀȄimale des travaux portera sur 25 % des 3 diagnostics 

potentiellement réalisés, soit un total de 1 établissement public aménagé. A 

ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ établissements publics, le taux de travaux réalisés 

par rapport aux diagnostics réalisés était de 25 % lors du PAPI Aulne I. 

Priorité sera donnée aux établissements publics situés dans les communes 

concernées par un PPRN approuvé ou prescrit Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ!½LΦ 

Territoire 

concerné 

 /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ όǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9ύΣ 

concernées par le risque inondation όŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ 

marine et ruissellement) et/ou couverte par un PPRi ou PPRL approuvé ou 

prescrit et ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ (AZI). 

Modalité de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Υ DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

Modalités de pilotage et de suivi : CLE et Commission Culture et Gestion du 

wƛǎǉǳŜ Řǳ {!D9 !ǳƭƴŜΣ /ƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9t!D!Σ COSUI 

Echéancier 

prévisionnel 

 De septembre 2025 (date estimée de labellisation du PEP) à décembre 2027 

inclus. 
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Budget 

 Plan de financement : 115 000 ϵ TTC sur la durée totale du programme 

Ce coût correspond Ł ƭΩŜƴǾeloppe maximale de 25 % des 3 établissements 

publics diagnostiqués pour un montant moyen de travaux de 11р ллл ϵ ¢¢/ Ǉŀr 

ƭƻƎŜƳŜƴǘ όŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǘƛǊŞŜ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řǳ t!tL !ǳƭƴŜ Lύ. 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 

diagnostic réalisé dans le cadre du PAPI Aulne I, du PEP, Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

OPAH de 2010 ƻǳ ŘΩǳƴ ttwbΦ 

 2025 2026 2027 

Montant όϵ ¢¢/ύ 16 429 49 286 49 286 

 

Financeurs : 

Taux Etat (FPRNM) de 50 % pour travaux bénéficiant à des communes couvertes 

par un PPRN approuvé, et de 40 % pour communes couvertes par un PPRN 

prescrit 

 Etat (FPRNM) Collectivité 

gestionnaire 

Taux 50 / 40 % 50 / 60 % 

Participation totale όϵ ¢TC) 57 500 / 46 000 57 500 / 69 000  
 

Indicateurs de 

suivi / réussite  
Travaux réalisés sur 25 % des 3 établissements publics diagnostiqués dans le 
cadre du PEP (estimation), soit 1 établissement public fin 2027. 
[Ŝ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ 
gestionnaires ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀƛŘŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦΦ Lƭ ŦŜǊŀ ƭŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ 
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2025 ς 2027 

AXE 5 
REDUCTION DE LA VULNERABILITE DES BIENS ET 

DES PERSONNES 

 

Fiche action n°V-4 ς Réduction de la vulnérabilité des entreprises - Travaux 

   

Objectif 

 Diminuer sur le long terme la vulnérabilité aux inondations des entreprises et 

commerces de moins de 20 salariés exposés au risque inondation sur les 

communes à risque. 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 Cette action porte sur la réalisation des travaux préconisés dans les diagnostics 

de vulnérabilité à destination des entreprises de moins de 20 salariés (action V-

1). 

[Ω9t!D! ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

préconisés dans le diagnostic préalablement réalisé. 

!Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ du PAPI Aulne I et des 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ƳŜƴŞǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 

particulièrement pour se rapprocher des taux travaux réalisés/diagnostics 

ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƳŀȄimale des travaux portera sur 20 % des 26 diagnostics 

potentiellement réalisés, soit un total de 5 entreprises aménagéesΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ 

ce qui concerne les entreprises, dans le cadre du PAPI Aulne I, aucune entreprise 

ƴΩŀ Ǿƻǳƭǳ ŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ у ŘƛŀƎƴƻǎtics réalisés. 

Priorité sera donnée aux entreprises et commerces situés dans les communes 

concernées par un PPRN approuvé ou prescrit Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ!½LΦ 

Territoire 

concerné 

 /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ όǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9ύΣ 

concernées par le risque inondation όŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ 

marine et ruissellement) et/ou couverte par un PPRi ou PPRL approuvé ou 

prescrit et ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ (AZI). 

Modalité de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Υ DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

Modalités de pilotage et de suivi : CLE et Commission Culture et Gestion du 

Risque du SAGE Aulne, ComitŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9t!D!Σ /h{¦L 

Echéancier 

prévisionnel 

 De septembre 2025 (date estimée de labellisation du PEP) à décembre 2027 

inclus. 
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Budget 

 Plan de financement : 46 800 ϵ TTC sur la durée totale du programme 

Ce coût correspond Ł ƭΩŜƴǾeloppe maximale de 20 % des 26 entreprises de moins 

de 20 salariés diagnostiqués pour un montant moyen de travaux de 9 ллл ϵ ¢¢/ 

par entreprises. 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 

diagnostic réalisé dans le cadre du PAPI Aulne I, du PEP, Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

OPAH de 2010 ƻǳ ŘΩǳƴ ttwbΦ 

 2025 2026 2027 

Montant όϵ ¢¢/ύ 6 686 20 057 20 057 

 

Financeurs : 

 Etat (FPRNM) Entreprises 

Taux 40 % 60 % 

Participation totale όϵ ¢TC) 18 720 28 080 
 

Indicateurs de 

suivi / réussite  
Travaux réalisés sur 20 % des entreprises diagnostiquées dans le cadre du PEP 
(estimation), soit 5 entreprises fin 2027. 
[Ŝ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ 
gestionnaires ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀƛŘŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦΦ Lƭ ŦŜǊŀ ƭŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ 
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2025 ς 2027 

AXE 6 
RALENTISSEMENT DES ECOULEMENTS 

 

Fiche action n°VI-1 ς 9ǘǳŘŜ ŘΩŀvant-projet de gestion de crue, retenues sèches ET/OU 
protections locales (phase AVP et PRO) 

   

Objectif 

 wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

urbaines lors des crues grâce à des retenues sèches, ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩ!ǳƭƴŜ (site 

A6) et ƭΩIȅŝǊŜǎ (site H14) amont et/ou grâce à des protections locales (digues 

mixtes à Pont-Coblant, seuil mobile à Châteaulin, digues à Châteaulin et Port-

Launay, etc.). 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 Grâce à la conduite de plusieurs études, le PAPI Aulne I a permis ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ la 

localisation finale des deux retenues sèches potentielles, de réaliser les études 

complémentaires relatives aux impacts anticipés des ouvrages sur les 

aménagements existants (route départementale, bâtiments, voie SNCF) et de 

réaliser une analyse multicritère ό!a/ ŘŜ нлннύΣ Ǉǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

coût-bénéfice (ACB) des ouvrages en 2025. 

Les études menées en 2023 et 2024 ayant montré des surcoûts liés à la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇŀŎǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩ!/. ŀǾŀƛǘ ŘŞƧŁ 

été anticipé en 2024. !Ŧƛƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 

concernant la poursuite ou la mise en suspend ŘŜǎ hw5Σ ƭΩ9t!D! a donc souhaité 

comparer le coût de ces ouvrages au coût de solutions locales de protection 

alternatives (barrières amovibles, endiguements ponctuels, seuil mobile, 

protections individuelles et semi-collectives, etc.) en 2025, à travers ƭΩŀŎǘƛƻƴ L-14 

du PAPI Aulne I. 

Le niveau de protection visé des ouvrages est celui de la crue vicennale (20 ans), 

au-delà, les crues pourront également être en partie écrêtées, mais dans une 

moindre mesure. 

[Ŝ t!tL !ǳƭƴŜ L ŀ ŘƻƴŎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

prise de décision quant à la stratégie de gestion des écoulements à mettre en 

ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t!tL !ǳƭƴŜΦ [Ŝǎ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Řes dernières études étant 

prévues ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнрΣ un séminaire de choix stratégique aura 

ƭƛŜǳ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнр ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ Şƭǳǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƭŀ 

stratégie retenue pour le futur PAPI Aulne II. 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜ séminaire et du choix opéré, lΩavant-projet définitif correspondant 

au choix réalisé (retenues sèches, solution de protection locale ou les deux) sera 

donc réalisé en 2026 ς 2027, avec pour objectif le lancement de la phase travaux 

dès le début de la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du PAPI Aulne II. 
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Cette dernière phase ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet et agrégera les 

études réalisées dans le cadre du PAPI Aulne I. Elle contiendra donc, pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ : 

o Avant-projet ; 

o Projet ; 

o Etude agricole et foncière ; 

o MC 1 - Sondages géotechniques + mesures topographiques ; 

o MC 2 - Etude hydraulique ; 

o MC 3 - Etude d'impact environnemental ; 

o MC 4 - Etude de danger ; 

o MC 5 - Règlement d'eau ; 

o MC 6 - Dossiers administratifs ; 

o MC 7 ς Communication. 

Cette dernière phase avant travaux déterminera le dimensionnement et les plans 

des ouvrages, ainsi que leurs emplacements précis. Elle permettra également de 

réaliser un cahier des charges pour les travaux, de déposer les demandes 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴs environnementales éventuelles, de réaliser la note de cadrage et 

la planification des travauxΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ōǳŘƎŜǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ, mais aussi de mettre à 

jour et/ou de ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜǎ ό!a/ύ ŘŜ ƭŀ ƻǳ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ 

gestion des écoulements retenues si nécessaire. 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ, son 

impact hydraulique et sa retenue (mesures compensatoires et mesures 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘύΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ globale du PAPI sera quant 

à elle réalisée Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ л-1. 

Sous réserve de validation politique, le calendrier estimé est le suivant : 

o Rédaction et lancement du marché relatif à la réalisation des ouvrages 

retenus (mŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŞǘǳŘŜύ Υ décembre 2025 ς février 2026 ; 

o validation de la phase projet (hors enquêtes publiques et autorisations 

administratives) : septembre 2026 ; 

o enquêtes publiques et autorisations administratives, échéance : 

décembre 2026. 

Si le choix de la création de plusieurs ouvrages est acté (retenues sèches et digues 

par exemple), ils influeronǘ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩ!ǳƭƴŜ ŀǾŀƭ. 

Dans ce cas, il apparaîtra donc préférable de tous les inclure dans un unique 

ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇǊƻƧŜǘ όaOE Projet), afin de rationaliser les coûts. 

Dans lΩƛŘŞŀƭ, il serait ƳşƳŜ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ une MOE unique pour la phase 

projet et la phase travauxΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƳşƳŜ ƳŀǊŎƘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘǊŀƴŎƘŜ 

optionnelle pour la phase travaux όǘƻǳƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

de la stratégie de gestion des écoulements). 

[Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŀit donc deux tranches : 

o une tranche ferme pour la phase projet (action VI-1) ; 
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o une tranche optionnelle pour la phase travaux (qui serait incluse dans le 

futur PAPI Aulne II). 

Territoire 

concerné 

 
.ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ 

Modalité de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Υ EPAGA 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ : prestataire externe spécialisé 

Modalités de pilotage et de suivi : CLE et Commission Culture et Gestion du 

Risque du SAGE Aulne, ComitŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9t!D!Σ /h{¦L 

Echéancier 

prévisionnel 

 
De septembre 2025 (date estimée de labellisation du PEP) à décembre 2027. 

Budget 

 Plan de financement : 113 956 ϵ HT (+3,596 %) sur la durée totale du 

programme. 

Ce coût inclut la phase projet mais pas la phase travaux (prévue dans le cadre du 

PAPI Aulne II). 

 2025 2026 2027 

Montant όϵ I¢ ҌоΣрфс ҈) 16 279 48 838 48 838 

 

Financeurs : 

 Etat (FPRNM) CD29 MOA 

Taux 50 %  _* 50 % 

Participation totale 

όϵ I¢ ҌоΣрфс ҈) 

56 978 
_* 

56 978 

*  La participation du CD29 sera décidée au fil du déroulement du PEP. Une évaluation ex-

post de la participation financière du CD29 sera réalisée à la fin du PEP. 
Indicateurs de 

suivi / réussite  9ǘǳŘŜόǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜόǎύ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлнтΦ 
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2025 ς 2027 

AXE 6 
RALENTISSEMENT DES ECOULEMENTS 

 

Fiche action n°VI-2 ς Limitation du ruissellement ς Talus 

   

Objectif 
 Réduire les impacts des crues en zone urbaine Ł ƭΩŀǾŀƭ en limitant le 

ruissellement en milieu rural afin de favoriser ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ. 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 Afin de lutter contre le ruissellement et de ralentir les écoulements sur le bassin 

ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ н ƪƳ ŘŜ ǘŀƭǳǎ infiltrants par an dans 

des zones à enjeux importants pour les inondationsΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ 

partie des solutions dites de « solutions fondées sur la nature » ou SfN, qui 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ, la réduction des 

ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ mais aussi du ruissellement dans une approche systémique. 

La restauration et la préservation du maillage bocager font parties des actions 

ŘŞƧŁ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9t!D! ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ .ǊŜƛȊƘ .ƻŎŀƎŜΣ Ƴŀƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 

maintenant elle ne faisait pas partie intégrante de la stratégie de prévention des 

inondations. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t9tΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ н ƪƳ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǘŀƭǳǎ 

infiltrants supplémentaires par an (objectif distinct et complémentaire au 

programme .ǊŜƛȊƘ .ƻŎŀƎŜΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩun peu plus de 10 km 

de linéaire de haie-talus par an). Cette action concerne également le re-talutage, 

ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎƘŀƳǇǎ ƻǳ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 

limiter le ruissellementΣ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ. La réalisation des talus 

reposera sur la méthodologie déjà employée dans le programme Breizh Bocage. 

Les études hydrologiques et hydrauliques ont montré le rôle majeur des bassins 

amont dans la génération des crues dommageables. Les secteurs ciblés seront 

donc déterminés en croisant la feuille de route bocage (carte et grille 

multicritères) ŀǾŜŎ ƭΩŞǘǳŘŜ existante relative aux bassins versants les plus 

ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ partir de ƭΩŞǘǳŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀ 

réalisée en 2026 (action I-4). 

 

Les secteurs soumis à des inondations dues aux débordements de réseaux sont 

ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎŀǊ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳx pluviales ou 

des réseaux unitaires relèvent des obligations réglementaires des maîtres 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƴǳŜǎΣ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

Territoire 

concerné 

 
.ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ 

Modalité de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Υ EPAGA 

Partenaire : Conseil départemental du Finistère 
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Modalités de pilotage et de suivi : CLE et Commission Culture et Gestion du 

wƛǎǉǳŜ Řǳ {!D9 !ǳƭƴŜΣ /ƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9t!D!Σ /hSUI 

Echéancier 

prévisionnel 

 
De janvier 2026 à décembre 2027 inclus. 

Budget 

 Plan de financement : 20 000 ϵ TTC sur la durée totale du programme (hors 

financement Breizh Bocage) pour 4 km sur 2 ans, soit 5 ллл ϵ ¢¢/ κ ƪƳ ƭƛƴŞŀƛǊŜΦ 

Ce coût ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ sera réalisée par le chargé 

de mission bocage όƛƴŎƭǳǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ς action 0-0). 

 2026 2027 

Montant όϵ ¢¢/ύ 10 000 10 000 

 

Financeurs : 

 Etat (FPRNM) CD29 MOA 

Taux 50 %  _* 50 % 

Participation 

totale όϵ ¢¢/) 

10 000 
_* 

10 000 

*  La participation du CD29 sera réalisée selon les modalités définies par le « plan 500 000 

arbres » du Conseil départemental du Finistère, sous réserve de la validation du dossier. 
Une évaluation ex-post de la participation financière du CD29 sera réalisée à la fin du 
PEP. 

Indicateurs de 

suivi / réussite  
Kilomètres de linéaire de talus infiltrants réalisés sur deux ans, soit un objectif 

total de 4 km. 
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2025 ς 2027 

AXE 6 
RALENTISSEMENT DES ECOULEMENTS 

 

Fiche action n°VI-2 bis ς Limitation du ruissellement ς Bocage 

   

Objectif 
 wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΦ 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ±L-2. Elle a pour but la plantation de 

haies bocagères sur les talus infiltrants ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ±L-2 

du PEP via le plan 500 000 arbres du Conseil départemental du Finistère (hors 

programme Breizh Bocage). En cohérence avec la création de talus, il est donc 

prévu la plantation de 2 km de haies bocagères par an sur deux ans. 

Cette action a pour but de réduire les ruissellements pluviaux en favorisant 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎΣ de stabiliser le talus avec le système racinaire 

des arbres, mais aussi de consolider et pérenniser dans le temps les talus 

infiltrants ŎǊŞŞǎ Ŝƴ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǘƻǳǘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ. En effet, 

les talus nus ne sont pas protégés dans la PAC et dans les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƘŀƛŜǎ Ł Ǉƭŀǘ ƻǳ ŀǳȄ ƘŀƛŜǎ ǎǳǊ ǘŀƭǳǎΦ De plus, tout 

comme dans le cadre du programme Breizh Bocage, les linéaires créés (haies et 

talus) pourront être inscrits dans les PLU ou PLUi du territoire au même titre que 

le bocage créé via le programme Breizh Bocage. 

Tout comme la création de talus infiltrants, cŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ 

des solutions dites de « solutions fondées sur la nature » ou SfN qui permettent 

ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ, ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ 

et le ruissellement dans une approche systémique. 

La réalisation des haies bocagères reposera sur la méthodologie du plan 500 000 

arbres. 

Les études hydrologiques et hydrauliques ont montré le rôle majeur des bassins 

amont dans la génération des crues dommageables. Les secteurs ciblés seront 

donc déterminés Ŝƴ ŎǊƻƛǎŀƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƭŜǎ 

plus contributeurs aux inondations et ƭΩŞǘǳŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ 

2026 (action I-4). 

Territoire 

concerné 

 .ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ulne selon le périmètre du SAGE, uniquement sur la partie 

finistérienne 

Modalité de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Υ EPAGA 

Partenaire : Conseil départemental du Finistère 

Modalités de pilotage et de suivi : CLE et Commission Culture et Gestion du 

Risque du SAGE Aulne, ComitŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9t!D!Σ /h{¦L 

Echéancier 

prévisionnel 

 
De janvier 2026 à décembre 2027 inclus. 
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Budget 

 Plan de financement : 35 000 ϵ TTC sur la durée totale du programme, pour un 

total de 4 km de linéaire (hors financement Breizh Bocage), soit 8 750 euros / 

km linéaire. 

Ce coût concerne uniquement les travaux (fourniture des plants, plantation, 

paillage et ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎǳǊ о ŀƴǎύΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ 

ōƻŎŀƎŜ όƛƴŎƭǳǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ς action 0-0). 

 2026 2027 

Montant όϵ ¢¢/ύ 17 500 17 500 

 

Financeurs : 

 CD29 MOA 

Taux _* 100 % 

Participation 

totale όϵ ¢¢/) 
_* 

35 000 

*  La participation du CD29 sera réalisée selon les modalités définies par le « plan 500 000 

arbres » du Conseil départemental du Finistère, sous réserve de la validation du dossier. 
Une évaluation ex-post de la participation financière du CD29 sera réalisée à la fin du 
PEP. 

Indicateurs de 

suivi / réussite  
Kilomètres de linéaire de haies bocagères plantées sur deux ans, pour un objectif 

total de 4 km. 
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2025 ς 2027 

AXE 6 
RALENTISSEMENT DES ECOULEMENTS 

 

Fiche action n°VI-3 ς DŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ralentissement dynamique 
basé sur les SfN 

   

Objectif 

 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŎƻǳǇƭŀƴǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ et 

prévention des inondations Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ t!tL !ǳƭƴŜ LL, dans 

une logique de SfN. 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 Afin ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ Ŝǘ de lutter contre 

le ruissellement et les inondations, une stratégie de ralentissement dynamique 

basée sur les solutions fondées sur la nature sera construite. Elle permettra 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ décliné en 

scénarios et adapté aux caractéristiques du territoire. La sélection de la ou des 

SfN (combinaison possible) les plus adaptées à la réalité du territoire sera 

effectuée grâce à la mise en adéquation des données existantes 

(hydromorphologie, topographie, usages, inventaires zones humides, études 

bassins contributeurs inondations, etc.) sur le bassin versant et des 

aménagements recensés dans la bibliographie spécifique aux SfN dédiés à la 

gestion des inondations, ainsi que des rŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘs possibles (reconnexion 

ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΣ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ƭƛǘ 

majeurΣ ǊŜƳŞŀƴŘǊŀƎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ déconnexion, gestion et reprofilage des 

réseaux de fossés, dédrainage, pratiques agricoles favorisant la préservation des 

sols, etc.ύΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎŜǊǾƛǊŀ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴǎ ǎǳǊ 

le territoire. 

LΩŞǘǳŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ (fiche I-5) pourra servir de base pour la définition des sites 

prioritaires retenus afin de ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ, où ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 

ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ sera évaluée.  

Ce ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs sera construit en adéquation avec les enjeux et objectifs 

ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƛƭƻǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9t!D!Σ ŀŦƛƴ ŘŜ 

mutualiser les bénéfices (gestion quantitative et qualitative de la ressource en 

eau, biodiversité, érosion des parcelles agricoles, etc.) et les moyens 

mobilisables, dans une approche systémique. 

Des suivis visant à mesurer les gains obtenus et une communication pour les 

mettre en valeur et faciliter leur acceptation sociale seront mis en place. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ est ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ces solutions ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ.  

Un chiffrage estimatif des coûts sera également réalisé, de manière à préfigurer 

les potentiels travaux ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 

PAPI Aulne II. 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ Ł ƭΩ9t!D!Φ 
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Territoire 

concerné 

 
.ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ 

Modalité de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Υ EPAGA 

Modalités de pilotage et de suivi : CLE et Commission Culture et Gestion du 

wƛǎǉǳŜ Řǳ {!D9 !ǳƭƴŜΣ /ƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9t!D!Σ COSUI 

Echéancier 

prévisionnel 

 
5ΩƻŎǘƻōǊŜ нлнс Ł ƳŀǊǎ нлнт ƛƴŎƭǳǎ. 

Budget 

 
Plan de financement : - 

9ǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ Ł ƭΩ9t!D! όƛƴŎƭǳǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ς action 0-0). 

Financeurs : - 

Indicateurs de 

suivi / réussite  Etude réalisée en 2027. 
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Annexe 2 ς Liste des communes concernées 

Département  EPCI Commune PPRN 

MORBIHAN 

 
Roi Morvan Communauté Gourin   

 
Roi Morvan Communauté Langonnet   

 
Roi Morvan Communauté Roudouallec   

  

    

COTES 

D'ARMOR 

 
Guingamp-Paimpol Armor-Argoat Agglomération Bulat-Pestivien   

 
Guingamp-Paimpol Armor-Argoat Agglomération Calanhel   

 
Guingamp-Paimpol Armor-Argoat Agglomération Callac   

 
Guingamp-Paimpol Armor-Argoat Agglomération Carnoët   

 
Guingamp-Paimpol Armor-Argoat Agglomération Duault   

 
Kreiz-Breizh Glomel   

 
Kreiz-Breizh Kergrist-Moëlou   

 
Guingamp-Paimpol Armor-Argoat Agglomération La Chapelle-Neuve   

 
Poher communauté Le Moustoir   

 
Kreiz-Breizh Locarn   

 
Lannion-Trégor Communauté Loguivy-Plougras   

 
Guingamp-Paimpol Armor-Argoat Agglomération Lohuëc   

 
Kreiz-Breizh Maël-Carhaix   

 
Guingamp-Paimpol Armor-Argoat Agglomération Maël-Pestivien   

 
Kreiz-Breizh Paule   

 
Kreiz-Breizh Peumerit-Quintin   

 
Poher communauté Plévin   

 
Guingamp-Paimpol Armor-Argoat Agglomération Plougonver   

 
Lannion-Trégor Communauté Plougras   

 
Guingamp-Paimpol Armor-Argoat Agglomération tƭƻǳǊŀŎΩƘ   

 
Guingamp-Paimpol Armor-Argoat Agglomération Plusquellec   

 
Guingamp-Paimpol Armor-Argoat Agglomération Saint-Nicodème   

 
Guingamp-Paimpol Armor-Argoat Agglomération Saint-Servais   

 
Kreiz-Breizh Trébrivan   

 
Poher communauté Treffrin   

 
Poher communauté Tréogan   

  

    

FINISTERE 

 
Presqu'île de Crozon-Aulne maritime Argol   

 
Monts d'Arrée Communauté Berrien   

 
Monts d'Arrée Communauté Bolazec   

 
Monts d'Arrée Communauté Botmeur   

 
Morlaix Communauté Botsorhel   

 
Monts d'Arrée Communauté Brasparts   

 
Monts d'Arrée Communauté Brennilis   

 
Quimper Bretagne occidentale Briec   

 
Poher communauté Carhaix-Plouguer   

 
Pleyben-Châteaulin-Porzay Cast   
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Pleyben-Châteaulin-Porzay Châteaulin PPRi Aulne aval 

 
Haute Cornouaille Châteauneuf-du-Faou PPRi Aulne amont 

 
Poher communauté Cléden-Poher   

 
Haute Cornouaille Collorec   

 
Pays de Landivisiau Commana   

 
Presqu'île de Crozon-Aulne maritime Crozon   

 
Pleyben-Châteaulin-Porzay Dinéault   

 
Quimper Bretagne occidentale Edern   

 
Pleyben-Châteaulin-Porzay Gouézec PPRi Aulne amont 

 
Pays de Landerneau-Daoulas Hanvec   

 
Monts d'Arrée Communauté Huelgoat   

 
Poher communauté Kergloff   

 
Monts d'Arrée Communauté La Feuillée   

 
Haute Cornouaille Landeleau   

 
Presqu'île de Crozon-Aulne maritime Landévennec   

 
Morlaix Communauté Lannéanou   

 
Pleyben-Châteaulin-Porzay Lannédern   

 
Presqu'île de Crozon-Aulne maritime Lanvéoc   

 
Haute Cornouaille Laz   

 
Pleyben-Châteaulin-Porzay Le Cloître-Pleyben   

 
Morlaix Communauté Le Cloître-St-Thégonnec   

 
Presqu'île de Crozon-Aulne maritime Le Faou PPRi du Faou 

 
Pleyben-Châteaulin-Porzay Lennon   

 
Monts d'Arrée Communauté Lopérec   

 
Monts d'Arrée Communauté Loqueffret   

 
Pleyben-Châteaulin-Porzay Lothey   

 
Poher communauté Motreff   

 
Pleyben-Châteaulin-Porzay Pleyben PPRi Aulne amont 

 
Pleyben-Châteaulin-Porzay Plomodiern   

 
Haute Cornouaille Plonévez-du-Faou   

 
Morlaix Communauté Plougonven   

 
Poher communauté Plounévézel   

 
Monts d'Arrée Communauté Plouyé   

 
Presqu'île de Crozon-Aulne maritime Pont-de-Buis-Lès-vǳƛƳŜǊŎΩƘ PPRi Pont-de-Buis-lès-Quimerc'h 

 
Pleyben-Châteaulin-Porzay Port-Launay PPRi Aulne aval 

 
Poher communauté Poullaouen   

 
Presqu'île de Crozon-Aulne maritime Roscanvel   

 
Presqu'île de Crozon-Aulne maritime Rosnoën   

 
Pleyben-Châteaulin-Porzay Saint-Coulitz PPRi Aulne aval 

 
Haute Cornouaille Saint-Goazec PPRi Aulne amont 

 
Poher communauté Saint-Hernin   

 
Pleyben-Châteaulin-Porzay Saint-Nic   
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Monts d'Arrée Communauté Saint-Rivoal   

 
Pleyben-Châteaulin-Porzay Saint-Ségal   

 
Haute Cornouaille Saint-Thois   

 
Monts d'Arrée Communauté Scrignac   

 
Pays de Landivisiau Sizun   

 
Haute Cornouaille Spézet   

 
Presqu'île de Crozon-Aulne maritime Telgruc-sur-Mer   

 
Pleyben-Châteaulin-Porzay Trégarvan   
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Annexe 3 ς Tableaux financiers prévisionnels TF02 

Voir tableau joint au présent dossier. 
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Annexe 4 ς 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ t!tL !ǳƭƴŜ LL 
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